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No. 44055 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Uruguay 

Exchange of notes constituting an agreement between the Argentine Republic and 
the Eastern Republic of Uruguay on the bilateral implementation of the 
"Agreement on residence for nationals of States parties of Mercosur". Cor-
doba, 20 July 2006 

Entry into force:  20 July 2006, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 9 July 2007 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Uruguay 

Échange de notes constituant un accord entre la République argentine et la Répu-
blique orientale de l'Uruguay relatif à l'application bilatérale de l'"Accord sur 
la résidence pour des ressortissants des États parties au Mercosur". Cordoba, 
20 juillet 2006 

Entrée en vigueur :  20 juillet 2006, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 9 juillet 2007 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Córdoba, 20 July 2006 

Excellency: 
I have the honour to inform Your Excellency that the Government of the Eastern 

Republic of Uruguay wishes to implement with the Government of the Argentine Repub-
lic the “Agreement on Residence for Nationals of States parties of MERCOSUR”, 
adopted by Decision CMC No. 28/02, signed on 6 December 2002 and ratified by the 
two countries. 

In order to resolve the immigration status of Uruguayan and Argentine nationals in 
an irregular situation in the territories of Uruguay and Argentina and to establish joint 
rules on procedures to authorize residence for nationals of both States, it is essential to 
implement a policy of free movement of persons in the region. For that, it is necessary to 
move ahead with the incorporation of instruments deepening cooperation between the 
Parties. 

To that end, I propose to Your Excellency that the Eastern Republic of Uruguay and 
the Argentine Republic agree to apply mutually in all its terms, the “Agreement on Resi-
dence for Nationals of States parties of MERCOSUR” by means of this Agreement, 
which shall enter into force on today’s date and remain in effect until the date of the en-
try into force of the “Agreement on Residence for Nationals of States parties of MER-
COSUR.” 

This Agreement may be terminated by either of the Parties by means of notification 
in writing through the diplomatic channel. The termination shall take effect 30 days after 
said notification. 

If the above is acceptable to the Argentine Republic, this Note and Your Excel-
lency’s Note expressing agreement shall constitute an Agreement between our Govern-
ments. 

Accept, Sir, etc. 
REINALDO GARGANO 

Minister of Foreign Affairs 
His Excellency 
Mr. Jorge Taiana 
Minister of Foreign Affairs, International Trade and Worship 

of the Argentine Republic 
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II 
 

MINISTER OF FOREIGN AFFAIRS, INTERNATIONAL TRADE AND WORSHIP 

Córdoba, 20 July 2006 

Excellency: 
I have the honour to address Your Excellency to refer to your Note of today’s date, 

which reads as follows: 

[See Note I] 

I have the honour to confirm the agreement of the Argentine Government with the 
Note transcribed above and to accept that this Note and that of Your Excellency shall 
constitute an Agreement between our two Governments. 

Accept, Sir, etc. 
 

His Excellency, 
The Minister of Foreign Affairs 

of the Eastern Republic of Uruguay, 
Mr. Reinaldo Gargano 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

Córdoba, 20 juillet 2006 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence que le Gouvernement de la République 

orientale de l'Uruguay souhaite mettre en œuvre, avec le Gouvernement de la République 
argentine, l’« Accord sur la résidence des ressortissants des États parties au Mercosur », 
adopté moyennant la décision CMC N° 28/02, souscrit le 6 décembre 2002 et ratifié par 
les deux pays. 

Il est essentiel, pour résoudre la situation migratoire des ressortissants uruguayens et 
argentins se trouvant en situation irrégulière sur le territoire de l'Uruguay et de l'Argen-
tine et pour chercher à établir des normes communes régissant l'obtention de l'autorisa-
tion de résidence des ressortissants des deux États, de mettre en œuvre une politique de 
libre circulation des personnes dans la région. Pour ce faire, il est indispensable de ren-
forcer l'incorporation d'instruments qui consolident la coopération entre les Parties. 

À cette fin, je propose à Votre Excellence de convenir que la République orientale 
de l'Uruguay et la République argentine appliquent réciproquement toutes les disposi-
tions de l’« Accord sur la résidence des ressortissants des États parties au Mercosur » par 
le biais du présent Accord, qui entrera en vigueur le jour de la date d'entrée en vigueur de 
l’« Accord sur la résidence des ressortissants des États parties au Mercosur » et restera en 
vigueur jusqu'à cette date. 

Le présent Accord pourra être dénoncé par l'une ou l'autre partie moyennant notifica-
tion écrite envoyée par la voie diplomatique. La dénonciation prendra effet 30 jours à 
partir de la date de ladite notification. 

Si cette proposition est acceptée par la République argentine, la présente note ainsi 
que la note de Votre Excellence confirmant cette approbation constitueront un Accord 
entre nos Gouvernements. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma plus haute considération, 
REINALDO GARGANO 

Ministre des relations extérieures 
À Son Excellence 
M. Jorge Taiana 
Ministre des relations extérieures, du commerce international et du culte 

de la République argentine 
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II 
 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE 

Córdoba, 20 juillet 2006 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de m’adresser à Votre Excellence en réponse à la note portant la date 

ci-dessus et dont le libellé est le suivant : 

[Voir note I] 

À cet égard, j'ai le plaisir de vous communiquer l'agrément du Gouvernement argen-
tin vis-à-vis de la note transcrite ci-dessus et son acceptation du fait que votre note et la 
présente constituent un Accord en la matière entre nos deux Gouvernements. 

Veuillez recevoir, etc. 
 

À Son Excellence  
M. Reinaldo Gargano 
Ministre des relations extérieures 

de la République orientale de l’Uruguay 
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No. 44056 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Brazil 

Agreement on cooperation between the Governments of the Federative Republic of 
Brazil and the Argentine Republic on the control of the transit of aircraft alleg-
edly involved in international illicit activities. Buenos Aires, 9 December 2002 

Entry into force:  25 July 2006 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Portuguese and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 9 July 2007 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Brésil 

Accord de coopération entre les Gouvernements de la République fédérative du 
Brésil et de la République argentine pour contrôler le trafic d'aéronefs suspects 
de se livrer à des activités illicites internationales. Buenos Aires, 9 décembre 
2002 

Entrée en vigueur :  25 juillet 2006 par notification, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  portugais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 9 juillet 2007 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENTS OF 
THE FEDERATIVE REPUBLIC OF BRAZIL AND THE ARGENTINE 
REPUBLIC ON THE CONTROL OF THE TRANSIT OF AIRCRAFT AL-
LEGEDLY INVOLVED IN INTERNATIONAL ILLICIT ACTIVITIES 

The Government of the Federative Republic of Brazil and the Government of the 
Argentine Republic, hereinafter referred to as "the Parties", 

Considering the multiple ties of cooperation and bilateral integration resulting from 
the solid friendship between the two countries, 

Convinced that cooperation in defence matters is indispensable to guarantee mutual 
security in the present times, 

Agreeing that the establishment of effective systems of cooperation, communication 
and coordination between the armed forces of the two countries contributes to said secu-
rity, 

Recognising that cooperation in air traffic control constitutes an essential area for 
guaranteeing bilateral defence and security, 

Considering that the efficiency of air traffic control in the air space of the common 
border depends on the effective coordination of actions between the two countries, 

Convinced that the transit of aircraft allegedly involved in transnational illicit activi-
ties constitutes a problem that affects the communities of both countries, 

Recognising that this problem must be confronted by means of authorised and har-
monic activities, 

Interested in developing mutual collaboration in this sense, 
Agree the following: 

Article 1 

1. The Parties undertake to make joint efforts to discourage the transit of irregular 
aircraft carrying out transnational flights, which are travelling or manoeuvring in their re-
spective national air space, including the following activities: 

a) Implementation of a system that makes possible the exchange of relevant informa-
tion to increase the effectiveness and broaden the spectrum of bilateral cooperation, tak-
ing into account the objective of this Agreement; 

b) Specialised technical or operational training; 
c) Exchange of human resources for use in specific programmes in the area indicated 

above; 
d) Mutual technical assistance; and 
e) Exercises and operations. 
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2. The material, financial and human resources necessary for the implementation of 
specific programmes under this Agreement shall, where appropriate, and in each case, be 
defined by the Parties in complementary annexes. 

Article 2 

In accordance with their respective domestic legislation, the Parties shall take the 
corresponding measures to: 

a) Control the transit of irregular aircraft overflying their respective border air space; 
b) Intensify the exchange of information and experience related to the control of air-

craft involved in transnational illicit activities. 

Article 3 

The armed forces of the Parties shall establish work programmes, approved by the 
respective ministers of defence, for two-year periods, with a view to implementing this 
Agreement. These work programmes shall consider objectives, specific measurable goals 
and a schedule for the implementation of activities, as the case may be. 

Article 4 

The Governments of the Federative Republic of Brazil and the Argentine Republic 
shall designate the Air Force General Staff of Brazil and the General Staff of the Argen-
tine Air Force, respectively, to coordinate their participation in the implementation of this 
Agreement.  

Article 5 

With a view to achieving the objectives of this Agreement and at the request of one 
of the Parties, representatives of the Parties shall meet periodically to: 

a) Evaluate the effectiveness of the work programmes; 
b) Recommend to their respective governments the annual programmes with specific 

goals to be developed within the scope of this Agreement and implemented through bi-
lateral cooperation; 

c) Examine questions with regard to this Agreement; and 
d) Present to their Governments such recommendations as they may deem pertinent 

for a better implementation of this Agreement. 

Article 6 

All activities that derive from this Agreement shall be carried out in accordance with 
the laws and regulations in force in each of the Parties. 
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Article 7 

1. Each of the Parties shall notify the other with regard to having complied with the 
formalities required by its respective domestic legislation for the Agreement to enter into 
force. 

2. This Agreement shall enter into force on the date that the last such notification is 
received. 

3. This Agreement shall remain in force for a period of two years, renewable auto-
matically for an equal period, unless one of the Parties terminates it, through the diplo-
matic channel. 

4. The termination shall take effect 90 (ninety) days after the date of the respective 
notification. 

5. The termination of this Agreement shall not affect the validity of any of the pro-
grammes established prior to such termination. 

Signed in Buenos Aires, on 9 December 2002, in two originals in the Portuguese and 
Spanish languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federative Republic of Brazil: 
GERALDO MAGELA DA CRUZ QUINTÃO 

For the Government of the Argentine Republic: 
HORACIO JAUNARENA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LES GOUVERNEMENTS DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET DE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE POUR CONTRÔLER LE TRAFIC D'AÉRONEFS SUS-
PECTS DE SE LIVRER À DES ACTIVITÉS ILLICITES INTERNATIO-
NALES 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République argentine, ci-après dénommés « les Parties », 

Considérant les multiples rapports de coopération et d'intégration bilatérale décou-
lant de l’amitié solide existante entre les deux pays, 

Convaincus que la coopération en matière de défense est indispensable pour garantir 
la sécurité mutuelle à l'époque actuelle, 

Reconnaissant que la mise sur pied de systèmes effectifs de coopération, de commu-
nication et de coordination entre les forces armées des deux pays ne peut que contribuer à 
cette sécurité, 

Conscients que la coopération en matière de contrôle du trafic aérien constitue un 
domaine essentiel pour garantir la défense et la sécurité bilatérale, 

Considérant que l'efficacité du contrôle du trafic aérien dans l'espace aérien de la 
frontière commune dépend de la coordination effective des mesures adoptées par les 
deux pays, 

Convaincu que le trafic d'aéronefs suspects de se livrer à des activités illicites trans-
nationales constitue un problème qui touche les communautés des deux pays, 

Reconnaissant que ce problème doit être abordé moyennant des activités autorisées 
et concertées, 

Désireux de développer la coopération mutuelle en ce sens, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties s'engagent à déployer des efforts conjoints pour décourager le trafic 
d'aéronefs irréguliers effectuant des vols transnationaux, se déplaçant ou réalisant des 
manœuvres dans les espaces aériens nationaux respectifs, efforts qui devront comprendre 
les activités suivantes : 

a) La mise en place d'un système permettant l'échange d'informations pertinentes 
pour accroître l'efficacité et élargir le spectre de la coopération bilatérale, à la lumière de 
l'objectif du présent Accord; 

b) Un entraînement technique ou opérationnel spécialisé; 
c) Un échange de ressources humaines destinées à participer à des programmes spé-

cifiques dans le domaine mentionné plus haut; 
d) Une assistance technique mutuelle; et 
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e) Des exercices et des manœuvres. 
2. Les ressources matérielles, financières et humaines nécessaires à l'exécution des 

programmes spécifiques découlant du présent Accord seront, chaque fois que cela 
s’avère nécessaire et dans chaque cas, définis par les Parties dans des annexes complé-
mentaires. 

Article 2 

Les Parties adopteront les mesures pertinentes, conformément aux législations inter-
nes respectives, dans le but de : 

a) Contrôler le trafic d'aéronefs irréguliers survolant les espaces aériens frontaliers 
respectifs ; 

b) Développer l'échange d'informations et d’expériences relatives au contrôle d'aéro-
nefs impliqués dans des activités illicites transnationales. 

Article 3 

Les forces armées des Parties établiront des programmes de travail, approuvés par 
les ministres de la défense respectifs, pour des périodes de deux ans, pour mettre en œu-
vre le présent Accord. Ces programmes de travail devront comporter des objectifs, des 
cibles spécifiques mesurables ainsi qu'un calendrier pour la réalisation des activités, cha-
que fois que ce sera nécessaire. 

Article 4 

Pour coordonner leur participation à la mise en œuvre du présent Accord, les Gou-
vernements de la République fédérative du Brésil et de la République argentine désigne-
ront, respectivement, l’État-major d'aéronautique du Brésil et l’État-major général de la 
force aérienne argentine. 

Article 5 

Pour veiller à la réalisation des objectifs du présent Accord et à la demande de l'une 
ou l'autre Partie, des représentants des deux Parties se réuniront périodiquement pour : 

a) Évaluer l'efficacité des programmes de travail; 
b) Recommander aux gouvernements respectifs les programmes annuels dotés d'ob-

jectifs spécifiques devant être mis en œuvre dans le cadre du présent Accord et par le 
biais de la coopération bilatérale; 

c) Analyser des questions relatives au présent Accord; et 
d) Présenter à leurs gouvernements respectifs les recommandations qu'ils jugeront 

utiles pour perfectionner la mise en œuvre du présent Accord. 
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Article 6 

Toutes les activités découlant du présent Accord seront menées à bien conformément 
aux lois et aux règlements en vigueur dans chacune des Parties. 

Article 7 

1. Chacune des Parties notifiera l'autre Partie de l'accomplissement des procédures 
requises par sa législation intérieure pour l'entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la réception de la dernière noti-
fication en ce sens. 

3. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de deux ans, renouve-
lable automatiquement à moins qu'il ne soit dénoncé par l'une des Parties par la voie di-
plomatique. 

4. La dénonciation prendra effet 90 (quatre-vingt-dix) jours à partir de la date de la 
notification respective. 

5. La dénonciation du présent Accord ne portera pas atteinte à la validité de chacun 
des programmes mis sur pied antérieurement. 

Signé à Buenos Aires, le 9 décembre 2002, en deux exemplaires originaux en lan-
gues portugaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
GERALDO MAGELA DA CRUZ QUINTÃO 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
HORACIO JAUNARENA 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTER OF FOREIGN AFFAIRS 

Asunción, 2 November 2000 

N. R. No 9 /00 

Sir, 
I have the honour of writing to Your Excellency with the aim of bringing to your at-

tention that the Government of the Republic of Paraguay has granted its approval to the 
creation of a Security Strip of one thousand (1,000) metres downstream and upstream of 
the axis of the dam in its entire length, of the Yacyretá Hydroelectric Plant, for the pur-
pose of protecting the installations of the entity, preventing unauthorised vessels from en-
tering the security strip, save such craft that are headed towards the lock. 

If the Government of the Argentine Republic agrees, this note and the favourable re-
ply that Your Excellency may see fit to send to me, shall constitute an agreement be-
tween our Governments which shall enter into force on the date of the last notification by 
means of which the Parties inform each other of having complied with their necessary 
domestic requirements for its entry into force. 

I avail myself of this opportunity to renew to Your Excellency the assurance of my 
most distinguished consideration. 

JUAN ESTEBAN AGUIRRE 
Minister 

His Excellency 
Mr. Adalberto Rodriguez Giavarini 
Minister of Foreign Affairs, 

International Trade and Worship 
Buenos Aires – Argentine Republic 
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II 
 

MINISTER OF FOREIGN AFFAIRS, INTERNATIONAL COMMERCE AND WORSHIP 

Buenos Aires, 7 November 2000 

Sir, 
I have the honour of writing to Your Excellency with regard to your note of 2 No-

vember 2000, whereby you propose, in the name of the Government of the Republic of 
Paraguay, the conclusion of an agreement between our Governments, which reads as fol-
lows: 

[See note I] 

With regard to this matter, I have the pleasure to declare the agreement of the Argen-
tine Government with the foregoing transcript and to agree that your note and this note 
shall constitute an Agreement on the matter between our two Governments, which shall 
enter into force on the date of the last notification by means of which our Ministries in-
form each other of having complied with their necessary domestic requirements for its 
entry into force. 

Accept, Sir, etc. 
ADALBERTO RODRIGUEZ GIAVARINI 

 
His Excellency 
Mr. Juan Esteban Aguirre 
Minister of Foreign Affairs of the  

Republic of Paraguay 
Asunción 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

Asunción, 2 novembre 2000 

N. R. N° 9 /00 

Monsieur le ministre, 
J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence que le Gouvernement de la République du 

Paraguay donne son agrément à la création d’une bande de sécurité de mille (1000) mè-
tres en aval et en amont de l'axe du barrage dans toute sa longueur, de la centrale hydroé-
lectrique Yacyretá dans le but de protéger les installations de cette entité et d'empêcher 
que des embarcations ne pénètrent dans cette bande de sécurité, à l'exception des embar-
cations se dirigeant vers l'écluse. 

Si le Gouvernement de la République argentine exprime son accord, la présente note 
ainsi que la réponse favorable que Votre Excellence voudra bien m'adresser constitueront 
un accord entre nos gouvernements qui entrera en vigueur à la date de la dernière notifi-
cation par laquelle les Parties se communiquent mutuellement l'accomplissement des 
procédures internes requises pour son entrée en vigueur. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma plus haute considération. 
 

JUAN ESTEBAN AGUIRRE 
Ministre 

 
 
 
À Son Excellence 
M. Adalberto Rodriguez Giavarini 
Ministre des relations extérieures,  

du commerce international et du culte 
Buenos Aires – République argentine 
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II 
 

MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE 

Buenos Aires, 7 novembre 2000 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur de répondre à la note envoyée par Votre Excellence en date du 2 no-

vembre 2000 dans laquelle vous proposez, au nom du Gouvernement de la République 
du Paraguay, la conclusion d'un accord entre nos gouvernements et dont le libellé est le 
suivant : 

[Voir note I] 

À cet égard, j'ai le plaisir de vous communiquer l'agrément du Gouvernement argen-
tin vis-à-vis de la note transcrite ci-dessus et son acceptation du fait que votre note et la 
présente constituent un accord en la matière entre nos deux gouvernements qui entrera en 
vigueur à la date de la dernière notification par laquelle nos chancelleries se communi-
quent mutuellement l'accomplissement des procédures internes nécessaires à son entrée 
en vigueur. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Ministre, l'expression de ma plus haute considération. 
 

ADALBERTO RODRÍGUEZ GIAVARINI 
 
 
 
À Son Excellence 
M. Juan Esteban Aguirre 
Ministre des relations extérieures 

de la République du Paraguay 
Asunción 
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____ 
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and 
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Agreement between the Government of the Republic of Croatia and the Govern-
ment of the Kingdom of Denmark concerning the promotion and reciprocal 
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Entry into force:  12 January 2002 by notification, in accordance with article 14  
Authentic texts:  Croatian, Danish and English 
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Danemark 
 

et 
 

Croatie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Croatie et le Gouvernement du 
Royaume du Danemark relatif à la promotion et à la protection réciproque des 
investissements. Copenhague, 5 juillet 2000 

Entrée en vigueur :  12 janvier 2002 par notification, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  croate, danois et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Danemark, 16 juillet 2007 
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[ CROATIAN TEXT – TEXTE CROATE ] 
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[ DANISH TEXT – TEXTE DANOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
CROATIA AND THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF DEN-
MARK CONCERNING THE PROMOTION AND RECIPROCAL PRO-
TECTION OF INVESTMENTS 

PREAMBLE 

The Government of the Republic of Croatia and the Government of the Kingdom of 
Denmark, hereinafter referred to as the Contracting Parties, 

Desiring to create favourable conditions for investments in both countries and to in-
tensify the co-operation between private enterprises in both countries with a view to 
stimulating the productive use of resources, 

Recognising that a fair and equitable treatment of investments on a reciprocal basis 
will serve this aim, 

Having resolved to conclude the Agreement on the promotion and reciprocal protec-
tion of investments, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

 For the purpose of this Agreement, 
1. The term “investment” means every kind of asset and shall include in particular, 

but not exclusively: 
(i)  movable and immovable property, as well as any other rights in rem such as 

leases, mortgages, liens, pledges, privileges, guarantees and any other similar 
rights; 

(ii) a company or business enterprises, or shares, stock or other forms of partici-
pation in a company or business enterprise and bonds and debt of a company 
or business enterprise; 

(iii) claims to money and claims to performance pursuant to contract having an 
economic value; 

(iv) intellectual property rights, including copyrights, patents, trade names, trade-
marks, goodwill, know-how and any other similar rights; 

(v)  concessions or other rights conferred by law or under contract, including con-
cessions to search for, extract or exploit natural resources. 

2. Any change in the form in which an asset is invested or reinvested does not affect 
its character as an investment. 

3. The term “returns” means the amounts yielded by an investment and includes in 
particular, though not exclusively, profit, interest, capital gains, dividends, royalties or 
fees. Reinvested returns shall enjoy the same treatment as the original investment. 



Volume 2448, I-44058 

 56

4. The term “investor” means with regard to each Contracting Party: 
a) natural persons having the citizenship or nationality of or who are permanently re-

siding in each Contracting Party in accordance with its law; 
b) any entity established and recognised as a legal person in accordance with the law 

of that Contracting Party, such as companies, firms, associations, development finance 
institutions, foundations or similar entities irrespective of whether their liabilities are lim-
ited and whether or not their activities are directed at profit. 

5. The term “territory” means: 
- with respect to the Republic of Croatia: the territory of the Republic of Croatia as 

well as those maritime areas adjacent to the outer limit of the territorial sea includ-
ing the seabed and subsoil over which the Republic of Croatia exercises, in accor-
dance with international law, its sovereign rights and jurisdiction. 

- with respect to the Kingdom of Denmark: the territory under its sovereignty as well 
as the exclusive 200 nautical mile broad maritime zones over which the Kingdom 
of Denmark exercises, in conformity with international law, sovereign rights of ju-
risdiction. 

Article 2. Promotion and Protection of Investments 

1. Each Contracting Party shall admit investments by investors of the other Contract-
ing Party in accordance with its legislation and administrative practice and encourage 
such investments, including facilitating the establishment of representative offices. 

2. Investments of investors of each Contracting Party shall at all times enjoy full pro-
tection and security in the territory of the other Contracting Party. Neither Contracting 
Party shall in any way impair by unreasonable or discriminatory measures the manage-
ment, maintenance, use, enjoyment or disposal of investments in its territory of investors 
of the other Contracting Party. 

3. Each Contracting Party shall observe any obligation it may have entered into with 
regard to investments of investors of the other Contracting Party. 

Article 3. Treatment of Investments 

1. Each Contracting Party shall in its territory accord to investments made by inves-
tors of the other Contracting Party fair and equitable treatment which in no case shall be 
less favourable than that accorded to its own investors or to investors of any third state, 
whichever is the more favourable from the point of view of the investor. 

2. Each Contracting Party shall in its territory accord investors of the other Contract-
ing Party, as regards their management, maintenance, use, enjoyment or disposal of their 
investment, fair and equitable treatment which in no case shall be less favourable than 
that accorded to its own investors or to investors of any third State, whichever of these 
standards is the more favourable from the point of view of the investor. 

3. The provisions of paragraph 1 and 2 of this Article shall not be construed so as to 
oblige one Contracting Party to extend to the investors of the other Contracting Party the 
benefit of any treatment, preference or privilege which may be extended by the former 
Contracting Party by virtue of: 
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a) any existing or future customs union or economic union, free trade area or similar 
international agreement; 

b) any international agreement or arrangement or domestic legislation, completely or 
partially related to taxation. 

Article 4. Expropriation 

1. Investments of investors of each Contracting Party shall not be nationalised, ex-
propriated or subjected to measures having effect equivalent to nationalisation or expro-
priation (hereinafter referred to as “expropriation”) in the territory of the other Contract-
ing Party except for expropriations made in the public interest, on a basis of non-
discrimination, carried out under due process of law, and against prompt, adequate and 
effective compensation. 

2. Such compensation shall amount to the fair market value of the investment expro-
priated immediately before the expropriation or impending expropriation became known 
in such a way as to affect the value of the investment (hereinafter referred to as the 
“valuation date”). 

3. Such fair market value shall be calculated in a freely convertible currency on the 
basis of the market rate of exchange existing for that currency on the valuation date. 
Compensation shall be paid promptly and include interest at a commercial rate estab-
lished on a market basis from the date of expropriation until the date of payment. 

4. The investor affected shall have a right to prompt review under the law of the 
Contracting Party making the expropriation, by a judicial or other competent and inde-
pendent authority of that Contracting Party, of its case, of the valuation of its investment, 
and of the payment of compensation, in accordance with the principles set out in para-
graph 1 of this Article. 

5. When a Contracting Party expropriates the assets of a company or an enterprise in 
its territory, which is incorporated or constituted under its law, and in which investors of 
the other Contracting Party have an investment, including through shareholding, the pro-
visions of this Article shall apply to ensure prompt, adequate and effective compensation 
for those investors for any impairment or diminishment of the fair market value of such 
investment resulting from the expropriation. 

Article 5. Compensation for Losses 

1. Investors of one Contracting Party whose investments in the territory of the other 
Contracting Party suffer losses owing to war or other armed conflict, revolution, a state 
of national emergency, revolt, insurrection, or riot in the territory of the latter Contracting 
Party, shall be accorded by the latter Contracting Party treatment, as regards restitution, 
indemnification, compensation or other settlement, no less favourable than that which the 
latter Contracting Party accords to its own investors or to investors of any third State, 
whichever of these standards is the more favourable from the point of view of the inves-
tor. 

2. Without prejudice to paragraph 1 of this Article, an investor of a Contracting 
Party who, in any of the situations referred to in that paragraph, suffers a loss in the area 
of another Contracting Party resulting from: 
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a) requisitioning of its investment or part thereof by the latter's forces or authorities, 
or 

b) destruction of its investment or part thereof by the latter's forces or authorities, 
which was not required by the necessity of the situation, 
shall be accorded restitution or compensation, which in either case shall be prompt, ade-
quate and effective. 

Article 6. Transfers 

1. Each Contracting Party shall with respect to investments in its territory by inves-
tors of the other Contracting Party allow the free transfer into and out of its territory of: 

a) the initial capital and any additional capital for the maintenance and development 
of an investment; 

b) the invested capital or the proceeds from the sale or liquidation of all or any part 
of an investment; 

c) interests, dividends, profits and other returns realised; 
d) payments made for the reimbursement of the credits for investments, and interests 

due; 
e) payments derived from rights enumerated in Article 1, paragraph 1, (iv) of this 

Agreement; 
f) unspent earnings and other remunerations of personnel engaged from abroad in 

connection with an investment; 
g) compensation, restitution, indemnification or other settlement pursuant to Articles 

4 and 5 of this Agreement. 
2. Transfers of payments under paragraph 1 of this Article shall be effected without 

delay and in a freely convertible currency. 
3. Transfers shall be made in a freely convertible currency at the spot market rate of 

exchange applicable on the day of transfer for the currency to be transferred. 
4. In the absence of a market for foreign exchange, the rate to be used will be the 

most recent rate applied to inward investments or the most recent exchange rate for con-
version of currencies into Special Drawing Rights, whichever is more favourable to the 
investor. 

Article 7. Subrogation 

If one Contracting Party or its designated agency makes a payment to its own inves-
tors under a guarantee it has accorded in respect of an investment in the territory of the 
other Contracting Party, the latter Contracting Party shall recognise: 

a) the assignment, whether under the law or pursuant to a legal transaction, of any 
right or claim by the investor to the former Contracting Party or to its designated agency; 
and 

b) that the former Contracting Party or its designated agency is entitled by virtue of 
subrogation to exercise the rights and enforce the claims of that investor. 
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Article 8. Settlement of disputes between a Contracting Party and an investor of the other 
Contracting Party 

1. Any dispute concerning an investment between an investor of one Contracting 
Party and the other Contracting Party shall, if possible, be settled amicably. 

2. If any such dispute cannot be settled within six months following the date on 
which the dispute has been raised by the investor through written notification to the Con-
tracting Party, each Contracting Party hereby consents to the submission of the dispute, 
at the investor's choice, for resolution by international arbitration to one of the following 
fora: 

i) The International Centre for Settlement of Investment Disputes (IC-
SID) for settlement by arbitration under the Washington Convention of 
18 March 1965 on the Settlement of Investment Disputes between 
States and Nationals of Other States provided both Contracting Parties 
are parties to the said Convention; or 

ii) the Additional Facility of the Centre, if the Centre is not available un-
der the Convention; or 

iii) an ad hoc tribunal set up under Arbitration Rules of the United Nations 
Commission on International Trade Law (UNCITRAL). The appoint-
ing authority under the said rules shall be the Secretary General of IC-
SID; or 

iv) by arbitration in accordance with the Rules of Arbitration of the Inter-
national Chamber of Commerce (ICC). 

3. For the purpose of this Article and Article 25(2)(b) of the said Washington Con-
vention, any legal person which is constituted in accordance with the legislation of one 
Contracting Party and which, before a dispute arises, was controlled by an investor of the 
other Contracting Party, shall be treated as a national of the other Contracting Party. 

4. Any arbitration under paragraph 2 ii) - iv) of this Article shall, at the request of ei-
ther party to the dispute, be held in a state that is a party to the United Nations Conven-
tion on the Recognition and Enforcement of Foreign Arbitral Awards, done at New 
York, June 10, 1958 (the New York Convention). 

5. The consent given by each Contracting Party in paragraph (2) and the submission 
of the dispute by an investor under the said paragraph shall constitute the written consent 
and written agreement of the parties to the dispute to its submission for settlement for the 
purposes of Chapter II of the Washington Convention (Jurisdiction of the Centre) and for 
the purpose of the Additional Facility Rules, Article 1 of the UNCITRAL Arbitration 
Rules, the Rules of Arbitration of the ICC and Article II of the New York Convention. 

6. In any proceeding involving an investment dispute, a Contracting Party shall not 
assert, as a defense, counterclaim or for any other reason, that indemnification or other 
compensation for all or part of the alleged damages has been received pursuant to an in-
surance or guarantee contract. 

7. Any arbitral award rendered pursuant to this Article shall be final and binding on 
the parties to the dispute. Each Contracting Party shall carry out without delay the provi-
sions of any such award and provide in its territory for the enforcement of such award. 
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Article 9. Settlement of disputes between the Contracting Parties 

1. Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation or applica-
tion of this Agreement shall be settled as far as possible by negotiations. 

2. If a dispute according to paragraph 1 of this Article cannot be settled within 
six (6) months, it shall, upon the request of either Contracting Party, be submitted to an 
arbitral tribunal. 

3. Such arbitral tribunal shall be constituted on an ad hoc basis as follows: each Con-
tracting Party shall appoint one arbitrator and these two arbitrators shall agree upon a na-
tional of a third State as their chairman to be appointed by the two Contracting Parties. 
Such arbitrators shall be appointed within two (2) months from the date one Contracting 
Party has informed the other Contracting Party, of its intention to submit the dispute to an 
arbitral tribunal and the chairman shall be appointed within two (2) months following the 
appointment of the two arbitrators. 

4. If the periods specified in paragraph 3 of this Article are not observed, either Con-
tracting Party may, in the absence of any other relevant arrangement, invite the President 
of the International Court of Justice to make the necessary appointments. If the President 
of the International Court of Justice is a national of either of the Contracting Parties or if 
he is otherwise prevented from discharging the said function, the Vice-President or in 
case of his inability the member of the International Court of Justice next in seniority 
should be invited under the same conditions to make the necessary appointments. 

5. The tribunal shall establish its own rules of procedure. 
6. The arbitral tribunal shall reach its decision on the basis of the present Agreement 

and applicable rules of international law. It shall reach its decision by a majority of votes; 
the decision shall be final and binding. 

7. Each Contracting Party shall bear the costs of its own member and of its legal rep-
resentation in the arbitration proceedings. The costs of the chairman and the remaining 
costs shall be borne in equal parts by both Contracting Parties. The tribunal may, how-
ever, in its award determine another distribution of costs. 

Article 10. Consultations 

Each Contracting Party may propose to the other Party to consult on any matter af-
fecting the application of this Agreement. These consultations shall be held on the pro-
posal of one of the Contracting Parties at a place and at a time agreed upon through dip-
lomatic channels. 

Article 11. Applicability of this Agreement 

The provisions of this Agreement shall apply to all investments made by investors of 
one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party prior to or after the 
entry into force of the Agreement. It shall, however, not be applicable to divergences or 
disputes, which have arisen prior to its entry into force. 
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Article 12. Amendments 

At the time of entry into force of this Agreement or at any time thereafter the provi-
sions of this Agreement may be amended in such manner as may be agreed between the 
Contracting Parties. Such amendments shall enter in force when the Contracting Parties 
have notified each other that the constitutional requirement for the entry into force has 
been fulfilled. 

Article 13. Territorial Extension 

This Agreement shall not apply to the Faroe Islands and Greenland. 
The provisions of this Agreement may be extended to the Faroe Islands and 

Greenland as may be agreed between the Contracting Parties in an Exchange of Notes. 

Article 14. Entry into Force 

This Agreement shall enter into force on the thirtieth day following the date of re-
ceipt of the latter notification through diplomatic channels by which one Contracting 
Party notifies the other Contracting Party that its internal legal requirements for the entry 
into force of this Agreement have been fulfilled. 

Article 15. Duration and denunciation 

1. This Agreement shall remain in force for a period of twenty (20) years. Thereafter 
it shall remain in force until the expiration of twelve months from the date that either 
Contracting Party in writing notifies the other Contracting Party of its decision to termi-
nate this Agreement. 

2. In respect of investments made prior to the date when the notice of denunciation 
of this Agreement becomes effective, the provisions of Articles 1 to 11 of this Agreement 
shall continue to be effective for a period of twenty (20) years from the date of denuncia-
tion of this Agreement. 

In witness whereof, the undersigned, duly authorised thereto by their respective 
Governments, have signed this Agreement. 

Done at Copenhagen, on 5 July 2000, in two originals, each in the Croatian, Danish 
and English language, all texts being equally authentic. The text in the English language 
shall prevail in case of difference of interpretation. 

For the Government of the Kingdom of Denmark: 
NIELS HELWEG PETERSEN 

For the Government of the Republic of Croatia: 
GORANKO FIZULIC 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROA-
TIE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU DANEMARK RE-
LATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES 
INVESTISSEMENTS 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République de Croatie et le Gouvernement du Royaume du 
Danemark (ci-après dénommées les « Parties contractantes »), 

Désireux de créer des conditions favorables aux investissements réalisés dans les 
deux États et d’intensifier la coopération entre les entreprises privées des deux États dans 
le but de stimuler l’utilisation productive des ressources;  

Reconnaissant qu’un traitement juste et équitable des investissements sur une base 
réciproque est de nature à servir cette fin; 

Ayant résolu de conclure l’Accord sur la promotion et la protection réciproque des 
investissements; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissements » s’entend de tout type d’avoirs et comprend notam-

ment, mais non exclusivement : 
(i) Des biens meubles et immeubles et tous les autres droits réels tels que baux, 

hypothèques, gages, nantissements, privilèges, garanties et autres droits si-
milaires; 

(ii) Des entreprises commerciales, des actions, des obligations ou toute autre 
forme de participation à une entreprise commerciale ainsi que des caution-
nements et créances d’une société ou entreprise commerciale; 

(iii) Des créances et droits à des prestations sur contrat ayant une valeur finan-
cière; 

(iv) Des droits de propriété intellectuelle, notamment des droits d’auteur, bre-
vets, appellations commerciales, marques, fonds de commerce, savoir-faire 
et tout autre droit similaire; 

(v) Des concessions ou autres droits accordés par la loi ou par contrat, notam-
ment des concessions relatives à la prospection, l’extraction ou 
l’exploitation des ressources naturelles. 

2. Toute modification de la forme sous laquelle un avoir est investi ou réinvesti 
n’affecte en rien sa nature en tant qu’investissement. 
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3. Le terme « revenus » s’entend des montants provenant d’un investissement et, en 
particulier, mais non exclusivement, des bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, re-
devances et droits de tous types. Les revenus de réinvestissements seront traités de la 
même manière que les investissements originaux. 

4. Le terme « investisseur » relevant d’une Partie contractante s’entend : 
a) De toute personne physique possédant la citoyenneté ou la nationalité de l’État 

d’une des Parties contractantes, ou qui y réside de manière permanente, conformément à 
la législation de celle-ci; 

b) De toute entité établie ou constituée conformément à la législation de cette Partie 
contractante telle que sociétés, firmes, associations, institutions financières de dévelop-
pement, fondations ou toute autre entité similaire, que leurs responsabilités soient limi-
tées ou non, avec ou sans buts lucratifs. 

5. Le terme « territoire » désigne : 
- En ce qui concerne la République de Croatie : le territoire de la République de 

Croatie ainsi que toute région maritime adjacente à la limite extérieure des eaux 
territoriales, notamment le fond de la mer et le sous-sol sur lesquels la République 
de Croatie exerce ses droits souverains et sa juridiction conformément au droit in-
ternational; 

- En ce qui concerne le Royaume du Danemark : le territoire sous sa souveraineté 
ainsi que les zones maritimes exclusives de 200 miles nautiques de large sur les-
quelles le Royaume du Danemark exerce ses droits souverains de juridiction 
conformément au droit international. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes admet les investissements effectués par des in-
vestisseurs de l’autre Partie contractante conformément à sa législation et à ses pratiques 
administratives, et encourage de tels investissements, notamment en favorisant la création 
de bureaux de représentation. 

2. Les investissements effectués par des investisseurs de chacune des Parties contrac-
tantes bénéficient à tout moment d’une pleine protection et sécurité sur le territoire de 
l’autre Partie contractante. Aucune des Parties contractantes n’entravera d’aucune ma-
nière par des mesures déraisonnables ou discriminatoires la gestion, l’entretien, 
l’utilisation, la jouissance ou la cession des investissements effectués sur son territoire 
par les investisseurs de l’autre Partie contractante. 

3. Chacune des Parties contractantes respecte quelques obligations qu’elle peut avoir 
contractées en matière d’investissements réalisés par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante. 

Article 3. Traitement des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes garantit sur son territoire un traitement juste et 
favorable aux investissements réalisés par des investisseurs de l’autre Partie contractante. 
Le traitement en question ne sera en aucun cas moins favorable que celui qu’elle accorde 
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soit à ses propres investisseurs soit à des investisseurs de tout État tiers, selon le traite-
ment qui s’avère le plus favorable pour les investisseurs concernés. 

2. Chacune des Parties contractantes accorde sur son territoire aux investisseurs de 
l’autre Partie contractante un traitement juste et équitable et non moins favorable que ce-
lui qu’elle accorde soit à ses propres investisseurs soit aux investisseurs de tout État tiers, 
si ce dernier traitement est plus favorable aux investisseurs, en ce qui concerne la gestion, 
l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la cession de leurs investissements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1) et 2) du présent article ne peuvent être inter-
prétées comme obligeant l’une des Parties contractantes à accorder aux investisseurs de 
l’autre Partie contractante un traitement, une préférence ou un privilège qui peut être ac-
cordé du fait : 

a) D’une union douanière ou d’une union économique, d’une zone de libre échange 
ou de tout accord international similaire, existant ou futur; 

b) D’un accord ou d’un mécanisme international ou de la législation intérieure, 
concernant pleinement ou partiellement la fiscalité. 

Article 4. Expropriation 

1. Les investissements réalisés par les investisseurs d’une Partie contractante ne peu-
vent être nationalisés, expropriés ou soumis à des mesures ayant des effets équivalant à la 
nationalisation ou à l’expropriation (mesures ci-après dénommées « mesures 
d’expropriation ») sur le territoire de l’autre Partie contractante, sauf pour raison d’utilité 
publique, dans des conditions non discriminatoires prises conformément à des procédures 
juridiques et contre le versement rapide et effectif d’une indemnisation appropriée.  

2. Ladite indemnisation doit correspondre à la juste valeur marchande qu’avaient ces 
investissements immédiatement avant que les mesures d’expropriation ne soient rendues 
publiques de telle manière qu’elles soient susceptibles d’en altérer la valeur 
d’investissement (date ci-après dénommée « date de validation »).  

3. Cette juste valeur marchande sera calculée en une devise librement convertible au 
taux marchand de change de cette devise en vigueur à la date de validation. 
L’indemnisation sera versée sans retard et comprendra les intérêts au taux commercial en 
vigueur sur le marché à compter de la date de la mesure d’expropriation jusqu’à la date 
du paiement. 

4. L’investisseur affecté par les mesures d’expropriation aura le droit à un examen 
rapide par un organe judiciaire ou toute autorité indépendante de la Partie contractante 
concernée, conformément à la législation de la Partie contractante qui prend les mesures 
d’expropriation, de son affaire, de l’évaluation de son investissement et du versement de 
l’indemnisation, conformément aux principes énoncés au paragraphe 1) du présent arti-
cle. 

5. Lorsqu’une Partie contractante prend des mesures d’expropriation à l’encontre des 
avoirs d’une société ou d’une entreprise établie ou constituée en vertu des lois et règle-
ments en vigueur sur son territoire, et dans laquelle des investisseurs de l’autre Partie 
contractante participent ou possèdent des actions ou des obligations, elle veillera à ce que 
les dispositions du présent article s’appliquent de manière à garantir un paiement rapide, 
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adéquat et efficace d’une indemnisation aux investisseurs affectés par une diminution de 
la valeur marchande de leur investissement suite auxdites mesures d’expropriation. 

Article 5. Indemnisation pour pertes 

1. Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements au-
raient subi des pertes du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d’un état d’urgence 
national, d’une révolution, d’une insurrection ou d’une émeute sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, bénéficieront, de la part de l’autre Partie contractante, d’un traitement 
non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d’un 
État tiers, en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou tout autre 
règlement, selon le traitement qui s’avère le plus favorable pour les investisseurs concer-
nés.  

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1) du présent article, un investis-
seur d’une Partie contractante qui, dans l’un des cas visés dans ledit paragraphe, subit 
une perte sur le territoire de l’autre Partie contractante du fait : 

a) De la réquisition de la totalité ou d’une partie de son investissement par ses forces 
ou autorités, ou 

b) De la destruction de la totalité ou d’une partie de son investissement par ses forces 
ou autorités, qui n’aurait pas été exigée par la situation,  

se verra accorder soit sa restitution soit une indemnisation rapide, adéquate et effec-
tive. 

Article 6. Transferts 

1. Chacune des Parties contractantes garantit pour les investissements effectués sur 
son territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante, le libre transfert de ou 
vers son territoire : 

a) Du capital initial ou de tout capital additionnel destiné à l’entretien et au dévelop-
pement d’un investissement; 

b) Du capital investi ou du produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle 
des investissements; 

c) Des intérêts, dividendes, rémunérations et tous autres revenus provenant de ces 
investissements; 

d) Des paiements constituant le remboursement d’emprunts contractés au titre de ces 
investissements et des intérêts dus; 

e) Des paiements résultant des dispositions énumérées à l’article 1), paragraphe 1 
(iv) du présent Accord; 

f) Des gains et autres rémunérations non dépensés versés aux membres du personnel 
engagé à l’étranger et travaillant dans le cadre d’un investissement; 

g) De l’indemnisation, la restitution, la compensation ou tout autre règlement résul-
tant de l’application des dispositions des articles 4 et 5 du présent Accord. 

2. Tous les transferts effectués au titre du paragraphe 1 du présent article seront ré-
alisés en une devise librement convertible et sans retard injustifié. 
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3. Les transferts seront effectués en une devise librement convertible au taux de 
change du marché au comptant en vigueur à la date des transferts. 

4. En l’absence d’un marché de change des devises, le taux à utiliser sera soit le taux 
le plus récent appliqué aux investissements étrangers soit le taux de change le plus récent 
pour la conversion de devises en Droits de Tirage Spéciaux, selon le taux le plus favora-
ble aux investisseurs concernés. 

Article 7. Subrogation 

Si une Partie contractante ou l’organisme qu’elle aura désigné à cet effet verse des 
fonds à ses propres investisseurs au titre d’une indemnisation qu’elle a accordée en vertu 
d’investissements réalisés sur le territoire de l’autre Partie contractante, cette dernière re-
connaît : 

a) La cession, en droit ou en vertu d’une transaction juridique dans cet État de tout 
droit ou créance par les investisseurs à la première Partie contractante ou à l’organisme 
qu’elle a désigné, et 

b) Que la première Partie contractante ou l’organisme qu’elle a désigné est habilitée, 
par subrogation, à exercer les droits et à faire exécuter les créances desdits investisseurs. 

Article 8. Règlement des différends liés aux investissements entre une Partie contractante 
et un investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend entre un investisseur d’une des Partie contractante et l’autre Partie 
contractante concernant un investissement est, dans la mesure du possible, réglé à 
l’amiable. 

2. Si le différend ne peut être réglé entre les Parties en litige dans les mois suivant la 
date à laquelle l’investisseur a soulevé le différend par notification écrite à la Partie 
contractante, chacune des Parties contractantes consent par le présent article à soumettre 
le litige pour son règlement par voie d’arbitrage international, au choix de l’investisseur 
concerné, à l’un des organismes suivants : 

(i) Le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investis-
sements (CIRDI), au cas où les Parties contractantes seraient parties à cette 
Convention, pour un règlement par voie d’arbitrage dans le cadre de la 
Convention de Washington du 18 mars 1965 sur le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États; ou 

(ii) Le mécanisme supplémentaire du Centre, dans le cas où ce dernier ne serait 
pas disponible dans le cadre de la Convention; ou 

(iii) Un tribunal arbitral ad hoc constitué dans le cadre de la Commission des Na-
tions Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) et dont les 
membres sont désignés par le secrétaire général du CIRDI conformément aux 
principes de la Convention; ou 

(iv) Par voie d’arbitrage conformément aux dispositions des règles d’arbitrage de 
la Chambre de commerce internationale (CCI). 

3. Au titre du présent article et à l’article 25(2)(b) de ladite Convention de Washing-
ton, toute personne morale constituée conformément à la législation d’une des Parties 



Volume 2448, I-44058 

 67

contractantes et sous le contrôle d’un investisseur de l’autre Partie contractante avant que 
le différend ne survienne, sera traitée comme un ressortissant de l’autre Partie contrac-
tante. 

4. Tout arbitrage au titre du paragraphe 2 alinéas ii)-iv) du présent article sera rendu, 
à la demande de l’une des Parties au litige quelle qu’elle soit, dans un État partie de la 
Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbi-
trales étrangères, signée à New York, le 10 juin 1958 (la Convention de New York). 

5. Le consentement donné par chacune des Parties contractantes au paragraphe (2) et 
la soumission du différend par un investisseur conformément audit paragraphe, constitue-
ra le consentement écrit et l’accord écrit des parties au différend à sa soumission pour rè-
glement conformément au Chapitre II de la Convention de Washington (Compétence du 
Centre) et conformément au mécanisme supplémentaire, à l’article 1 des règles 
d’arbitrage de la CNUDCI, aux règles d’arbitrage de la CCI et à l’article II de la Conven-
tion de New York. 

6. Lors d’une poursuite concernant un différend relatif à un investissement, aucune 
Partie contractante ne pourra prétendre pour sa défense, son dédommagement ou pour 
toute autre raison, que l’indemnisation ou toute autre réparation de l’ensemble ou d’une 
partie des dommages présumés a été octroyée conformément à un contrat d’assurance ou 
de garantie. 

7. Toute sentence arbitrale rendue au titre du présent article sera définitive et exécu-
toire pour les parties engagées dans le différend. Chacune des Parties contractantes 
s’engage à exécuter sans délai les dispositions de ladite sentence et à prendre les mesures 
nécessaires pour leur exécution sur son propre territoire. 

Article 9. Règlements des différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord sont réglés, si possible, par négociations. 

2. Si un différend ne peut être réglé comme stipulé dans le paragraphe 1 du présent 
article dans les six (6) mois, il sera soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes, à un tribunal arbitral. 

3. Ledit tribunal arbitral est constitué dans chaque cas de la manière indiquée ci-
après. Chacune des Parties contractantes désigne un arbitre. Les deux arbitres ainsi nom-
més procèdent à la désignation d’un ressortissant d’un État tiers qui, après approbation 
des deux Parties contractantes, est nommé Président du tribunal. Ces deux arbitres seront 
désignés dans les deux mois qui suivent la notification par l’une des Parties contractantes 
de son intention de soumettre le différend à un tribunal d’arbitrage. Quant au président de 
ce tribunal, il sera nommé dans les deux (2) mois suivant la nomination des deux autres 
arbitres. 

4. Si, dans les délais prévus au paragraphe 3 du présent article, les nominations re-
quises n’ont pas été faites, en l’absence de tout autre règlement, l’une ou l’autre Partie 
contractante peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder 
à ces nominations. Si le président de la Cour se trouve être un ressortissant de l’État de 
l’une ou l’autre Partie contractante ou s’il est empêché pour toute autre raison de remplir 
cette fonction, le Vice-Président ou, si ce dernier est lui-même empêché de remplir cette 
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fonction, le membre de la Cour internationale de Justice le plus ancien après le Président 
et le Vice-Président, est invité à procéder à la désignation.  

5. Le tribunal arbitral arrête lui-même sa procédure. 
6. Le tribunal arbitral prend ses décisions en tenant compte des dispositions du pré-

sent Accord et des principes de droit international généralement reconnus. Il prend ses 
décisions à la majorité des voix et sa décision sera définitive et contraignante.  

7. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais du membre désigné par elle 
ainsi que ses frais de représentation dans la procédure arbitrale. Les frais du Président 
ainsi que tous les autres frais sont répartis également entre les Parties contractantes, à 
moins que le tribunal, dans des circonstances particulières, n’en décide autrement. 

Article 10. Consultations 

Chacune des Parties contractantes pourra proposer à l’autre Partie une consultation 
sur toute affaire affectant l’application du présent Accord. Ces consultations se tiendront 
à la date et au lieu proposés par l’une des Parties contractantes et convenus mutuellement 
par voies diplomatiques. 

Article 11. Application de l’Accord  

Les dispositions du présent Accord s’appliqueront à tous les investissements effec-
tués par des investisseurs de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Par-
tie contractante avant ou après son entrée en vigueur. Elles ne s’appliqueront toutefois 
pas aux divergences ou différends existants avant son entrée en vigueur. 

Article 12. Amendements 

Les dispositions du présent Accord pourront être modifiées à l’entrée en vigueur du 
présent Accord ainsi qu’à tout moment ultérieur selon des formalités acceptées mutuel-
lement par les Parties contractantes. Ces modifications prendront effet à la date à laquelle 
les Parties contractantes se seront mutuellement informées par écrit que les formalités 
constitutionnelles requises pour leur entrée en vigueur ont été accomplies. 

Article 13. Extension territoriale 

Le présent Accord ne s’appliquera pas aux îles Féroé ni au Groenland. 
Les dispositions du présent Accord pourront s’appliquer aux îles Féroé et au Groen-

land selon les dispositions convenues dans un échange de notes entre les Parties contrac-
tantes. 

Article 14. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date à laquelle les 
Parties contractantes se seront mutuellement notifiées par écrit par les voies diplomati-
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ques que leurs formalités juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord ont été accomplies. 

Article 15. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de vingt (20) ans. Par la 
suite, il restera en vigueur jusqu’à l’échéance des douze (12) mois à compter de la date à 
laquelle l’une ou l’autre Partie contractante aura notifié par écrit à l’autre Partie contrac-
tante son intention d’y mettre fin. 

2. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date à laquelle la notifi-
cation de dénonciation du présent Accord prend effet, les dispositions des articles 1 à 11 
du présent Accord resteront en vigueur pendant une nouvelle période de vingt (20) ans à 
compter de la date de dénonciation du présent Accord. 

En foi de quoi, les soussignés, en ce dûment mandatés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Copenhague, le 5 juillet 2000, en deux exemplaires en langues croate, danoise 
et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
NIELS HELWEG PETERSEN 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
GORANKO FIZULIC 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DU DANEMARK ET LE GOUVERNEMENT DE LA ROU-
MANIE RELATIF À LA COOPÉRATION POUR LA MISE EN APPLI-
CATION DU PROTOCOLE DE KYOTO À LA CONVENTION-CADRE 
DES NATIONS UNIES SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Le Gouvernement du Royaume du Danemark et le Gouvernement de la Roumanie, 
appelés ci-après les « Parties » 

Rappelant que le Royaume du Danemark et la Roumanie sont parties à la Conven-
tion-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques – CCNUCC (Rio de Janei-
ro, 1992) et ont ratifié le Protocole de Kyoto (1997) à cette Convention, 

Gardant à l’esprit l’article 6 du Protocole de Kyoto qui autorise le transfert d’une 
Partie à l’autre Partie d’unités de réduction des émissions (URE) résultant de projets de 
« mise en œuvre conjointe » destinés à réduire les émissions anthropiques de gaz à effet 
de serre par les sources ou à accroître l’absorption anthropique par les puits, 

Rappelant l’article 17 du Protocole de Kyoto, qui prévoit la possibilité de participer 
à des « échanges de droits d’émission » afin de satisfaire la limite quantitative d’émission 
et les engagements de réduction, 

Soulignant l’importance des politiques et mesures nationales pour satisfaire aux obli-
gations au titre du Protocole de Kyoto et le rôle complémentaire des activités au titre de 
ses articles 6 et 17, 

Compte tenu de toutes lignes directrices complémentaires concernant l’article 6 et 
l’article 17 à élaborer par la CoP/MoP et compte tenu également des décisions futures de 
la CoP/MoP en matière de conformité, 

Anticipant l’entrée en vigueur du Protocole de Kyoto, 
Considérant que la poursuite de la coopération dans le domaine de la mise en œuvre 

conjointe au titre de l’article 6 et la coopération dans le domaine de l’échange de droits 
d’émission au titre de l’article 17 du Protocole de Kyoto contribueront efficacement à ré-
duire les émissions de gaz à effet de serre, 

Considérant la priorité commune du Royaume du Danemark et de la Roumanie de 
préserver l’environnement et de promouvoir le développement durable, 

Désireux d’exprimer la volonté politique de coopérer au sein de l’objectif de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et de son Protocole 
de Kyoto, en particulier de faciliter la mise en œuvre conjointe et d’explorer les possibili-
tés d’échange de droits d’émission, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier. Objectif 

Le présent Mémorandum d’accord détaille les procédures décrites dans le Protocole 
de Kyoto en ce qui concerne la coopération danoise/roumaine relative aux articles 6 et 17 
du Protocole de Kyoto. 

Article 2. Champ d’application 

(1) Le présent Mémorandum d’accord s’applique aux procédures qui – conformé-
ment à l’article 6 du Protocole de Kyoto – facilitent le développement et la mise en œu-
vre de projets de réduction des émissions en Roumanie et le transfert à la Partie danoise 
de la part convenue d’unités de réduction des émissions (URE) résultant de ces projets. 

(2) Si les Parties marquent leur accord, les réductions avant 2008 de projets de mise 
en œuvre conjointe peuvent être transformées en unités de quantité attribuée pour la pé-
riode 2008-2012 et échangées à la Partie danoise en vertu de l’article 17 du Protocole de 
Kyoto. 

(3) Les décisions relatives aux transferts sont prises par la Partie roumaine pour cha-
que projet sur demande de la Partie danoise. 

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités chargées de mettre en œuvre les dispositions du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

Pour le Royaume du Danemark : le Ministère de l’environnement 
Pour la Roumanie : le Ministère des eaux et de la protection de l’environnement et le 

Ministère de l’industrie et des ressources.  

Article 4. Contribution de la Partie roumaine 

(1) La Partie roumaine facilitera le développement et la mise en œuvre de projets en 
soutenant les bénéficiaires potentiels désireux de réaliser des projets de réduction des 
émissions, par des informations et l’approbation officielle de projets en tant que projets 
de mise en œuvre conjointe, au titre de l’article 6, paragraphe 1, point a du protocole, 
conformes à toutes les exigences nationales pour ces projets. La Partie roumaine 
s’assurera que tous les produits de la vente des URE sont utilisés pour financer les projets 
spécifiques qui donnent lieu aux URE. 

(2) La Partie roumaine transférera la quantité convenue et prépayée d’URE, dans les 
délais convenus pour chaque projet, tant que les projets de mise en œuvre conjointe qui 
engendrent les URE continuent à produire des réductions d’émissions, pouvant être véri-
fiées par un organisme indépendant. L’approbation doit contenir une affirmation irrévo-
cable de la Partie roumaine qui transfère à la Partie danoise la partie convenue et obtenue 
des URE qui en résultent, conformément à l’article 6 du Protocole de Kyoto. L’accord re-
latif aux projets confirmera également que le transfert est exempt de toutes charges sup-
plémentaires en dehors du paiement convenu pour les URE. En cas de changements des 
politiques nationales (énergie, environnement) du pays hôte, se traduisant par des diffi-
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cultés de génération et fourniture d’URE par l’exécuteur du projet, la Partie roumaine fe-
ra le maximum pour transférer à la Partie danoise, d’une manière pratique, les URE 
convenus au titre de l’accord relatif aux projets. 

Article 5. Contribution de la Partie danoise 

La Partie danoise contribue au développement et à la mise en œuvre de projets de 
réduction des émissions par l’achat à la Partie roumaine des URE provenant des projets, 
devenant le propriétaire final de ces unités. Le contrat d’achat définitif comprend 
l’approbation officielle danoise du projet conformément à l’article 6, paragraphe 1 du 
Protocole de Kyoto. 

Article 6. Modalités de paiement  

Il est convenu des modalités de paiement des projets de mise en œuvre conjointe au 
cas par cas et celles-ci sont officiellement reprises dans l’accord relatif aux projets. 

Article 7. Évaluation indépendante des projets  

Jusqu’à ce que le Comité de contrôle de la mise en œuvre conjointe accrédite des 
firmes spécialisées pouvant être des entités indépendantes pour déterminer et valider les 
projets, la Partie danoise dresse une liste provisoire de ces films et la Partie roumaine 
marque son accord. 

Article 8. Dispositions finales 

(1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de la dernière noti-
fication écrite par laquelle les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement 
des formalités juridiques requises pour son entrée en vigueur. 

(2) Le présent Mémorandum d’accord est conclu pour une période de 10 ans et sera 
automatiquement prolongé de nouvelles périodes de 5 ans. 

(3) L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Mémorandum d’accord par noti-
fication écrite adressée à l’autre Partie. La dénonciation prend effet 6 mois après la date 
de réception de la notification. 

Fait à Copenhague, le 28 janvier 2003 en deux originaux en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
HANS CHRISTIAN SCHMIDT 

Ministre de l’environnement 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 
VLAD-ANDREI MOGA 

Ambassadeur 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED NATIONS AND NEPAL REGARD-
ING THE ESTABLISHMENT IN KATHMANDU OF THE UNITED NA-
TIONS REGIONAL CENTRE FOR PEACE AND DISARMAMENT IN 
ASIA AND THE PACIFIC 

The United Nations and Nepal,  
Considering the decision of the Government of Nepal (hereinafter referred to as "the 

Government") and the United Nations, in accordance with resolution 42/39 D of the Gen-
eral Assembly dated 30 November 1987, have agreed to establish in Kathmandu, Nepal, 
the United Nations Regional Centre for Peace and Disarmament in Asia and the Pacific, 

Considering that the Government undertakes to assist the United Nations in securing 
all the necessary facilities for the establishment and functioning of the Centre, 

Considering that the Convention on the Privileges and Immunities of the United Na-
tions adopted by the General Assembly of the United Nations on 13 February 1946 
(hereinafter referred to as "the Convention"), applies to the field offices which are an in-
tegral part of the Secretariat of the United Nations, 

Considering that it is desirable to conclude an agreement to regulate questions aris-
ing as a result of the establishment of the Centre in Kathmandu, 

Have agreed as follows: 

Article I. Establishment of the Centre 

The United Nations Centre for Peace and Disarmament in Asia and the Pacific shall 
be established in Kathmandu, Nepal, to carry out the functions assigned to it by the Gen-
eral Assembly and the Secretary-General, within the framework of the Office for Disar-
mament Affairs. 

Article II. Legal status of the Centre 

1. The provisions of the Convention shall apply fully to the Centre. 
2. The premises of the Centre shall be under the control and authority of the United 

Nations. 
3. The Centre and the residence of the Director shall be inviolable. Government offi-

cers or officials shall not enter these premises to perform any official duties, except with 
the consent of the Director and under conditions agreed to by him. 

4. Any location in or outside Kathmandu which may be used temporarily for meet-
ings held by the Centre outside its premises shall be deemed to be covered by this Agree-
ment for the duration of such meetings. 
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Article III. Property, funds and assets 

1. The Centre, its property, funds and assets, wherever located and by whomsoever 
held, shall enjoy immunity from every form of legal process, except insofar as, in any 
particular case, the United Nations has expressly waived its immunity. It is, however, 
understood that such waiver shall not extend to measures of execution. 

2. The property, funds and assets of the Centre, wherever located and by whomso-
ever held, shall be immune from search, requisition, confiscation, expropriation and any 
other form of interference, whether by executive, administrative, juridical or legislative 
action. 

3. Without being restricted by financial controls, regulations or moratoria of any 
kind, the Centre: 

(a) May hold and use funds, gold or negotiable instruments of any kind and maintain 
and operate accounts in any currency and convert any currency held by it into any other 
currency; 

(b) Shall be free to transfer its funds, gold or currency from one country to another, 
or within the host country, to the United Nations or any other agency. 

4. The Centre shall be accorded the most favourable, legally available, rate of ex-
change for its financial activities. 

5. The appropriate authorities shall exercise due diligence to ensure the security and 
protection of the Centre and the residence of the Director, in order to ensure that the tran-
quillity of these places is not disturbed by the unauthorized entry of persons or groups of 
persons from outside or by disturbances in its immediate vicinity. 

6. The archives of the Centre and in general all documents and materials made avail-
able, belonging to or used by it, wherever located and by whomsoever held, shall be in-
violable. 

Article IV. Contribution by the Government 

In addition to the provisions made in operative paragraph 1 of General Assembly 
resolution 42/39 D, the Government shall make an annual contribution to cover fully the 
rent, maintenance and operation costs of the Centre. The precise quantum of such contri-
bution will be stipulated in the memorandum of understanding between the Government 
and the United Nations which shall form an integral part of this Agreement. Furthermore, 
the Government shall, freely and voluntarily, make additional contributions towards the 
maintenance of the Centre to the best of its ability. 

Article V. Public services 

1. The Government shall ensure that the Centre is supplied with the necessary public 
services on equitable terms. The Centre shall enjoy treatment for the use of telephone, 
radio-telegraph and mail communication facilities as favourable as that normally ac-
corded to diplomatic missions in Nepal. 
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2. In case of interruption or threatened interruption of the services referred to above, 
the Centre shall, for the performance of its functions, be accorded by the Government the 
same priority as is given to essential government agencies. 

Article VI. Exemption from taxation 

The Centre, its assets, income and other property shall be exempt from all direct 
taxes, value-added tax, tolls or duties; it is understood, however, that the Centre will not 
claim exemption from taxes which are, in fact, no more than charges for public utility 
services, rendered by the Government or by a corporation under government regulation, 
at a fixed rate according to the amount of services rendered and which can be specifically 
identified, described and itemized. 

Article VII. Communication facilities 

1. The Centre shall have the right to use codes, and to dispatch and receive its corre-
spondence and other materials by courier or in sealed bags, which shall have the same 
privileges and immunities as diplomatic couriers and bags. 

2. The Government shall secure the inviolability of the official communications and 
correspondence of the Centre and shall not apply any censorship to such communications 
and correspondence. Such inviolability shall extend, without limitation by reason of this 
enumeration, to publications, still and moving pictures, films and sound or videotape re-
cordings and electronic data communications dispatched to or by the Centre. 

3. The Centre shall have the right to operate, without hindrance or encumbrance and 
free of any duties, radio and any other telecommunications equipment, including a satel-
lite earth station facility, on United Nations registered frequencies and those allocated by 
the Government, within and outside the host country. 

Article VIII. Officials of the Centre 

1. Officials of the Centre, regardless of the nationality, shall: 
(a) Be immune from legal process in respect of words spoken or written and acts 

performed by them in their official capacity. Such immunity shall continue to be ac-
corded after termination of employment with the Centre; 

(b) Be exempt from taxation on the salaries and emoluments paid to them by the 
United Nations; and 

2. Internationally recruited officials of the Centre shall also: 
(a) Be immune from national service obligations; 
(b) Be immune, together with their spouses and relatives dependent on them, from 

provisions restricting immigration and formalities for alien registration; 
(c) Be accorded the same privileges in respect of exchange facilities as are accorded 

to officials of comparable rank forming part of diplomatic missions to the Government; 
(d) Be given, together with their spouses and relatives dependent on them, the same 

repatriation facilities in time of international crisis as diplomatic envoys; 
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(e) Have the right to import free of duty their furniture, personal effects and all 
household appliances, at the time of first taking up their posts. 

3. The Director of the Centre, and any other internationally recruited officials as may 
be agreed between the Parties in respect of themselves, their spouses and members of 
their families shall enjoy the same privileges and immunities as are accorded by the Gov-
ernment to members of diplomatic missions of comparable rank. For this purpose, the 
name of the Director of the Centre may be incorporated in the diplomatic list. 

4. Internationally recruited officials shall also be entitled to the following facilities 
applicable to members of diplomatic missions of comparable rank: 

(a) To import free of custom and excise duties limited quantities of certain articles 
intended for personal consumption in accordance with existing government regulations; 

(b) To import a motor vehicle free of customs and excise duties, including value-
added tax, in accordance with existing government regulations. 

Article IX. Locally recruited personnel paid at hourly rates 

The terms of employment of persons recruited locally and paid at hourly rates shall 
be in accordance with applicable United Nations rules. Personnel recruited locally and 
assigned to hourly rates shall be accorded immunity from legal process in respect of 
words spoken or written and acts performed by them in their official capacity. The Gov-
ernment shall make an annual contribution to cover the full salaries and benefits of lo-
cally recruited staff. Such contribution shall be stipulated in the memorandum of under-
standing between the Government and the United Nations which shall form part of this 
Agreement. 

Article X. Financial and personnel administration of the Centre 

1. The activities of the Centre shall be administered in accordance with the Financial 
Regulations and Staff Regulations of the United Nations, except as otherwise specifically 
provided by the General Assembly of the United Nations. The activities of the Centre 
shall also be administered in accordance with the Financial Rules and the Staff Rules of 
the United Nations, except as otherwise provided in special rules promulgated by the 
Secretary-General of the United Nations. 

2. The terms of employment of staff of the Centre who are appointed as staff mem-
bers of the United Nations, including locally recruited persons, shall, regardless of their 
nationality, derive exclusively from the Staff Regulations and Rules of the United Na-
tions. 

Article XI. Waiver of privileges and immunities 

The privileges and immunities accorded under the present Agreement are granted in 
the interests of the United Nations and not for the personal benefit of the persons con-
cerned. The Secretary-General of the United Nations has the right and the duty to waive 
the immunity of officials of the Centre in any case where, in his opinion, such immunity 
impedes the course of justice and can be waived without prejudice to the interests of the 
United Nations. 
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Article XII. Settlement of disputes 

Any dispute between the United Nations and the Government relating to the inter-
pretation and application of the present Agreement which is not settled by negotiation or 
other agreed mode of settlement shall be submitted to arbitration at the request of either 
Party. Each Party shall appoint one arbitrator, and the two arbitrators so appointed shall 
appoint a third, who shall be Chairman. If within thirty (30) days of the request for arbi-
tration, either Party has not appointed an arbitrator, or if within fifteen (15) days of the 
appointment of two arbitrators the third arbitrator has not been appointed, either Party 
may request the President of the International Court of Justice to appoint an arbitrator. 
The procedure for the arbitration shall be fixed by the arbitrators, and the expenses of the 
arbitration shall be borne by the Parties as assessed by the arbitrators. The arbitral award 
shall contain a statement of the reasons on which it is based and shall be accepted by the 
Parties as the final adjudication of the dispute. 

Article XIII. Entry to and exit from the host country 

1. All persons referred to in this Agreement and persons invited on official business 
by the Centre shall have the right of unimpeded entry into, departure from, and free 
movement and sojourn within the host country. They shall be granted facilities for 
speedy travel. Visas and entry and exit permits, where required, shall be granted free of 
charge and as promptly as possible. No activity performed by persons referred to above 
in their official capacity with respect to the Centre shall constitute a reason for preventing 
their entry into and departure from the territory of the host country or for requiring them 
to leave such territory. 

2. The Government shall recognize and accept the United Nations laissez-passer is-
sued by the United Nations as a valid travel document. 

3. In accordance with the provisions of Section 26 of the Convention, the Govern-
ment shall recognize and accept the United Nations certificate issued to persons travel-
ling on the business of the United Nations. 

4. The Government further agrees to issue any required visas on the United Nations 
laissez-passer and certificates. 

Article XIV. General provisions 

1. The provisions of the present Agreement shall, where possible, be treated as com-
plementary to those of the Convention, so that the provisions of both the Agreement and 
the Convention shall be applicable and neither shall restrict the effect of the other. 

2. Consultation with respect to modifications of this Agreement shall be entered into 
at the request of either Party; any such modifications shall be made by mutual consent. 

3. This Agreement shall cease to be in force by mutual consent of both Parties or if 
the Centre is moved from the territory of Nepal, except for such provisions as may be 
applicable in connection with the termination of the operations of the Centre in Nepal 
and the disposal of its property therein. 

4. This Agreement shall come into force upon signature by both Parties. 
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In Witness Whereof, the undersigned, the duly authorized plenipotentiary of the 
Government and the duly appointed representative of the United Nations, have on behalf 
of the Parties signed the present Agreement, in two originals in the English language. 

Done at New York on 20 July 2007. 

For the United Nations:  
SÉRGIO DUARTE  

High Representative for Disarmament Affairs  

For Nepal: 
AMBASSADOR MADHU RAMAN ACHARYA 

Permanent Representative of Nepal to the United Nations 
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MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN NEPAL AND THE UNITED 
NATIONS REGARDING CONTRIBUTIONS TOWARDS THE OPERATION IN 
KATHMANDU OF THE UNITED NATIONS REGIONAL CENTRE FOR PEACE 
AND DISARMAMENT IN ASIA AND THE PACIFIC  

Nepal and the United Nations, 
Recalling resolution 42/39 D of the General Assembly dated 30 November 1987 by 

which the General Assembly decided to establish the United Nations Regional Centre for 
Peace and Disarmament in Asia and the Pacific, 

Recalling the offer of Nepal to host the Centre, 
Considering the Host Country Agreement signed between Nepal and the United Na-

tions on 20 July 2007, 
Also recalling notes verbales 1092/2001, 1147/2001, 1221/2001, 1241/2001, 

1242/2001 and 1243/2001 from the Permanent Mission of the Kingdom of Nepal to the 
United Nations, 

Agree that: 
1. Nepal (hereafter the "Government") shall provide office premises and security ar-

rangements acceptable to the United Nations as set out in Annex I to this Memorandum 
of Understanding. 

2. The Government shall pay the rent of the office premises for as long as the prem-
ises are occupied by the Centre and shall hold the United Nations harmless from any 
claims by the landlord for such rent. 

3. Within two months of signature of this Memorandum of Understanding, the Gov-
ernment shall pay the one-time costs for refurbishment of the premises at US$53,831 
plus 13% standard United Nations overhead along with the installation costs of security 
equipment and security enhancements for the premises to be occupied by the Centre up 
to an estimated maximum of US$41,200 plus 13% standard United Nations overhead as 
detailed in Annex II to this Memorandum of Understanding. 

4. The Government, on the first of July of each year, shall pay the maintenance costs 
of the security equipment and enhancements referred to in paragraph 3 above. In the first 
year, these costs are estimated to be US$2,520 per annum plus 13% standard United Na-
tions overhead (see Annex III). 

5. The Government shall, at least two months prior to the inauguration of the Centre, 
advance to the United Nations funds as specified in writing by the United Nations as suf-
ficient to cover the estimated costs of $686 per month for two security guards plus 13% 
standard United Nations overhead until the following 1 July. In subsequent years, this 
amount shall be advanced on the first of July of each year. In the first year, these costs 
are estimated to be $8,235 per annum plus 13% standard United Nations overhead (see 
Annex IV). 

6. The Government shall, at least two months prior to the inauguration of the Centre, 
advance to the United Nations funds as specified in writing by the United Nations as suf-
ficient to cover the estimated costs of two locally recruited staff plus 13% standard 
United Nations overhead in accordance with the relevant United Nations salary scales for 
locally recruited staff in Nepal until the following 1 July. In subsequent years, this 
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amount shall be advanced on the first of July of each year. In the first year, these costs 
are estimated to be US$20,652 per annum plus 13% standard United Nations overhead 
(see Annex IV) as follows: 

(a) One secretary (US$12,753 per annum); and 
 (b) One driver/messenger (US$7,899 per annum). 
7. The Government shall, at least two months prior to the inauguration of the Centre, 

advance to the United Nations funds as specified in writing by the United Nations as suf-
ficient to cover the costs of rental of premises, utilities, maintenance of premises, equip-
ment and vehicles, communication and office supplies for operation of the Centre until 
the following 1 July. In subsequent years, this amount shall be advanced on the first of 
July of each year. In the first year, these costs are estimated to be US$63,221 per annum 
plus 13% standard United Nations overhead (see Annex V). 

8. The estimated one-time cost for the full installation of the Centre is US$59,440 
plus 13% standard United Nations overhead (see Annex VI). The available amount of 
US$63,000.00 in the Trust Fund for the United Nations Regional Centre for Peace and 
Disarmament in Asia and the Pacific for the purpose of establishment of the UN Re-
gional Centre for Peace and Disarmament in Asia and the Pacific shall be used at the dis-
cretion of the United Nations towards the purchase of office equipment, furniture and 
fixtures, other items for the Centre and an official vehicle, etc. The United Nations shall 
provide to the Government a detailed account of these expenditures. 

9. The Government understands that the costs enumerated in paragraphs 3 to 8 above 
are merely estimates, and that the obligation of the Government is to pay the actual costs 
for the services described in those paragraphs. A summary of costs is attached in An-
nex VII. 

10. The recruitment and dismissal of local staff shall be at the discretion of the Di-
rector of the Centre in accordance with the Staff Regulations and Rules of the United Na-
tions. 

11. The Government shall, on request of the United Nations, supply free of charge 
and at a suitable venue, conference facilities comparable to the previous venues used by 
the Centre in hosting regional disarmament meetings in Kathmandu, for meetings of the 
Regional Centre. 

12. Nepal and the United Nations further agree that this Memorandum of Under-
standing shall form an integral part of the Host Country Agreement between them signed 
on 20 July 2007 regarding the functioning of the Centre in accordance with General As-
sembly resolution 42/39 D. 

For the United Nations:  
 SÉRGIO DUARTE  

 High Representative for Disarmament Affairs  

For Nepal: 
AMBASSADOR MADHU RAMAN ACHARYA 

Permanent Representative of Nepal to the United Nations 
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ANNEX I 

Office accommodation: 
To refurbish and pay for the rent of the East Wing of the Annex IV building, across 

the road from UN House, such that it provides sufficient space of at least five rooms for a 
director, a secretary, 2 JPOs, a conference room, a multi-purpose room, a room for office 
equipments (fax, copy machine and shredder). 

 
Security Arrangements: 

1.  Shatter Resistant Film (SRF) fitted to all windows as per UN standard. 
2.  Wall constructed as per UN Guidelines. 
3.  Minimum stand-off between wall and building using the UN guidelines. 
4. Minimum clear zone extending inward from protected side of wall using UN 

guidelines. 
5.  CCTV monitoring and recording of perimeter with 24/7 control room as per UN 

guidelines. 
6.  Additional temporary barriers as required. 
7.  Anti-Ram barriers/gates at vehicle entrance as per UN guidelines. 
8.  Perimeter and building flood lighting to be installed as per UN guidelines. 
9.  In event of a power failure all security-related and critical lighting must resume 

full operation within 90 seconds; all remaining lighting systems must resume full 
operation within 5 minutes. 

10. Fire detection, alarm and fighting equipment (AC type extinguishers). 
11. Earthquake alarms. 
12. Space available for employee parking, motor pool, and visitor parking as per UN 

guidelines. 
13. 4 VHF hand-held radios 
14. 1 vehicle-specific VHF radio 
15. 1 satellite telephone 
16. 1 generator capable of powering building, lighting, and all electronic equipment 
17. Access control magnetic locks for all outside doors 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE NÉ-
PAL CONCERNANT L’ÉTABLISSEMENT À KATMANDOU DU CEN-
TRE RÉGIONAL DES NATIONS UNIES POUR LA PAIX ET LE DÉ-
SARMEMENT EN ASIE ET DANS LE PACIFIQUE 

L’Organisation des Nations Unies et le Népal, 
Considérant la décision du Gouvernement du Népal (appelé ci-après « le Gouverne-

ment ») et des Nations Unies, conformément à la résolution 42/39 D de l’Assemblée gé-
nérale en date du 30 novembre 1987, sont convenus d’établir à Katmandou, au Népal, un 
Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Paci-
fique, 

Considérant que le Gouvernement s’engage à aider les Nations Unies à obtenir tou-
tes les installations nécessaires pour l’établissement et le fonctionnement du Centre, 

Considérant que la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946 (appelée ci-après 
« la Convention »), s’applique aux bureaux de terrain qui font partie intégrante du Secré-
tariat des Nations Unies, 

Considérant qu’il est désirable de conclure un accord pour régler les questions résul-
tant de l’établissement du Centre à Katmandou, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article I. Établissement du Centre 

Le Centre des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Paci-
fique sera établi à Katmandou, au Népal, pour remplir les fonctions qui lui sont confiées 
par l’Assemblée générale et le Secrétaire général, dans le cadre du Bureau des affaires de 
désarmement. 

Article II. Statut juridique du Centre 

1.  Les dispositions de la Convention s’appliqueront intégralement au Centre. 
2.  Les locaux du Centre seront placés sous le contrôle et l’autorité des Nations 

Unies. 
3.  Le Centre et la résidence du Directeur seront inviolables. Les fonctionnaires ou 

responsables publics ne pénétreront pas dans ces locaux pour y exercer des pouvoirs of-
ficiels, sinon avec le consentement du Directeur et dans les conditions qu’il aura 
acceptées.  4.  Tout endroit à Katmandou ou en dehors qui peut être utilisé temporairement pour 
des réunions tenues par le Centre hors de ses locaux sera réputé couvert par le présent 
Accord pendant la durée de ces réunions. 
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Article III. Biens, fonds et avoirs 

1.  Le Centre, ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et dans la possession 
de qui que ce soit, bénéficieront de l’immunité contre toute action juridique, sauf dans la 
mesure où les Nations Unies auront expressément renoncé à cette immunité dans un cas 
particulier. Il est toutefois entendu que cette renonciation ne s’appliquera pas aux mesu-
res exécutoires. 

2.  Les biens, fonds et avoirs du Centre, où qu’ils se trouvent et dans la possession de 
qui que ce soit, ne pourront être fouillés, réquisitionnés, confisqués, expropriés ou sou-
mis à toute autre ingérence des pouvoirs exécutif, administratif, judiciaire ou législatif. 

3.  Sans que lui soient imposées de restrictions sous la forme de contrôles financiers, 
de règlements ou de moratoires de quelque sorte que ce soit, le Centre : 

(a) Pourra détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des documents négociables de 
quelque sorte que ce soit, tenir et utiliser des comptes dans n’importe quelle monnaie, 
ainsi que convertir n’importe quelle monnaie détenue par lui en n’importe quelle autre 
monnaie ; 

(b) Aura toute liberté de transférer ses fonds, or ou numéraire d’un pays à un autre 
ou à l’intérieur du pays hôte aux Nations Unies ou à toute autre institution. 

4.  Le Centre se verra accorder le taux de change légal le plus favorable aux fins de 
ses opérations financières. 

5. Les autorités compétentes feront dûment diligence pour veiller à la sécurité et à la 
protection du Centre et de la résidence du Directeur, pour faire en sorte que la tranquillité 
de ces lieux ne soit pas perturbée par l’entrée non autorisée de personnes ou groupes de 
personnes venues de l’extérieur ni par des désordres dans son voisinage immédiat. 

6. Les archives du Centre, et en général tous les documents lui appartenant, où qu’ils 
se trouvent et dans la possession de qui que ce soit, seront inviolables. 

Article IV. Contribution du Gouvernement 

Outre les dispositions énoncées dans le paragraphe 1 opératif de la résolution 
42/39 D de l’Assemblée générale, le Gouvernement fera une contribution annuelle pour 
couvrir entièrement le loyer, les frais d’entretien et de fonctionnement du Centre. Le 
montant exact de cette contribution sera précisé dans le mémorandum d’accord entre le 
Gouvernement et les Nations Unies, qui fera partie intégrante du présent Accord. En ou-
tre, le Gouvernement fera, volontairement et en toute liberté, des contributions supplé-
mentaires pour la maintenance du Centre au mieux de sa capacité. 

Article V. Services publics 

1.  Le Gouvernement assure que les services publics nécessaires sont fournis au Cen-
tre en termes équitables. Pour l’usage du téléphone, du radiotélégraphe et des installa-
tions de communication par courrier, le Centre bénéficiera d’un traitement aussi favora-
ble que celui normalement accordé aux missions diplomatiques au Népal. 
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2.  En cas d’interruption ou de menace d’interruption des services susmentionnés, le 
Gouvernement accordera au Centre, pour accomplir ses fonctions, la même priorité que 
celle accordée aux services publics essentiels. 

Article VI. Exonération fiscale 

Le Centre, ses avoirs, revenus et autres biens seront exonérés de tous impôts directs, 
taxes sur la valeur ajoutée, octrois ou autres droits; il est toutefois entendu que le Centre 
ne demandera pas d’être exonéré de taxes qui ne sont en fait rien de plus que des rede-
vances au titre de prestations de services publics, servies par le Gouvernement ou par une 
société réglementée par le Gouvernement à un tarif fixe, en fonction de la quantité de 
prestations servies qui devront pouvoir être précisément identifiées, décrites et ventilées. 

Article VII. Facilités de communication  

1.  Le Centre aura le droit d’utiliser des codes et d’expédier et recevoir de la corres-
pondance et autres soit par estafette soit en valise sous scellés, qui bénéficieront des mê-
mes privilèges et immunités que les estafettes et les valises diplomatiques. 

2. Le Gouvernement assurera l’inviolabilité des communications officielles et de la 
correspondance du Centre et n’appliquera aucune censure à ces communications et cor-
respondance. Cette inviolabilité s’appliquera, sans se limiter à cette énumération, aux 
communications de publications, d’images fixes et mobiles, de films et de son ou enre-
gistrements vidéo et de données électroniques envoyées au Centre ou par le Centre. 

3.  Le Centre aura le droit d’exploiter, sans entrave et exonéré de tous droits, du ma-
tériel radio et d’autres matériels de télécommunications, y compris une station satellite 
terrestre, sur les fréquences déclarées de l’Organisation des Nations Unies et sur celles 
attribuées par le Gouvernement, à l’intérieur et à l’extérieur du pays d’accueil. 

Article VIII. Fonctionnaires du Centre 

1.  Les fonctionnaires du Centre, quelle que soit leur nationalité : 
(a) Jouiront de l’immunité de juridiction pour les paroles prononcées ou écrites et 

tous les actes accomplis par eux en leur qualité officielle. Cette immunité restera acquise 
après la cessation de leurs fonctions auprès du Centre. 

(b) Seront exonérés de l’impôt sur les traitements et émoluments qui leur sont versés 
par les Nations Unies. 

2.  Les fonctionnaires du Centre recrutés au niveau international : 
 (a)   Jouiront de l’immunité en matière de service national; 
 (b) Jouiront de l’immunité en matière de restrictions à l’immigration et 

d’immatriculation des étrangers, de même que leurs époux, épouses et parents à charge; 
 (c) Se verront accorder en matière de change les mêmes facilités que celles dont bé-

néficient les fonctionnaires de rang comparable appartenant aux missions diplomatiques 
auprès du Gouvernement; 
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 (d) Se verront accorder, ainsi qu’à leurs époux, épouses et parents à charge, les mê-
mes facilités de rapatriement en temps de crise internationale que celles offertes aux en-
voyés diplomatiques; 

 (e) Auront le droit d’importer en franchise de droits leur mobilier, leurs effets per-
sonnels et tous leurs appareils ménagers au moment d’occuper pour la première fois leurs 
fonctions. 

3.  Le Directeur du Centre et tous autres fonctionnaires recrutés au niveau interna-
tional convenus entre les parties pour elles-mêmes, leurs époux, épouses et membres de 
leurs familles bénéficieront des mêmes privilèges et immunités que ceux accordés par le 
Gouvernement aux membres de rang comparable des missions diplomatiques. À cet effet, 
le nom du Directeur du Centre pourra être inclus dans la liste diplomatique. 

4.  Les fonctionnaires du Centre recrutés sur le plan international devront également 
bénéficier des facilités suivantes applicables aux membres de rang comparable des mis-
sions diplomatiques : 

(a) Importer en franchise de droits de douane et d’accises des quantités limitées de 
certains articles destinés à leur consommation personnelle, conformément aux règlements 
en vigueur dans le pays; 

 (b) Importer une automobile en franchise de droits de douane et d’accises, y com-
pris la taxe sur la valeur ajoutée, conformément aux règlements existants. 

Article IX. Personnels recrutés localement et rémunérés à l’heure 

Les conditions d’emploi des personnels recrutés localement et rémunérés à l’heure 
seront conformes aux règles applicables des Nations Unies. Les personnels recrutés loca-
lement et rémunérés à l’heure jouiront de l’immunité de juridiction pour les paroles pro-
noncées ou écrites et tous les actes accomplis par eux en leur qualité officielle. Le Gou-
vernement fera une contribution annuelle pour couvrir la totalité des salaires et avantages 
des personnels recrutés localement. Cette contribution sera stipulée dans le mémorandum 
d’accord entre le Gouvernement et les Nations Unies qui fera partie du présent Accord. 

Article X. Administration du personnel et administration financière du Centre 

1. Les activités du Centre seront administrées conformément au règlement financier 
et au statut du personnel des Nations Unies, sauf dispositions contraires spécifiques de 
l’Assemblée générale des Nations Unies. Les activités du Centre seront également admi-
nistrées conformément au règlement financier et au statut du personnel des Nations 
Unies, sauf dispositions contraires des règles spéciales promulguées par le Secrétaire gé-
néral des Nations Unies. 

2. Les conditions d’emploi des personnels du Centre désignés en tant que membres 
du personnel des Nations Unies, y compris les personnes recrutées localement, relèveront 
exclusivement du statut et règlement du personnel des Nations Unies, quelle que soit leur 
nationalité. 
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Article XI. Levée des privilèges et immunités 

Les privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord le sont dans 
l’intérêt de l’Organisation des Nations Unies et non pour l’avantage personnel des per-
sonnes concernées. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a le droit 
et le devoir de lever l’immunité de tout fonctionnaire du Centre dans tous les cas où, à 
son avis, cette immunité entraverait le cours de la justice et peut être levée sans porter 
préjudice aux intérêts de l’Organisation. 

Article XII. Règlement des différends 

Tout différend intervenu entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement, 
concernant l’interprétation et l’application du présent Accord, qui n’aura pas été réglé par 
voie de négociation ou selon une autre modalité de règlement convenue, sera soumis à 
arbitrage à la demande de l’une ou l’autre partie. Chaque partie désignera un arbitre et les 
deux arbitres ainsi désignés en choisiront un troisième qui fera fonction de président. Si, 
dans les trente (30) jours suivant la demande d’arbitrage, l’une des parties n’a pas nom-
mé son arbitre ou si, dans les quinze (15) jours suivant la désignation des deux arbitres, 
le troisième arbitre n’a pas été choisi, chaque partie pourra demander au président de la 
Cour internationale de justice de désigner l’arbitre manquant. La procédure d’arbitrage 
sera arrêtée par les arbitres et les frais d’arbitrage seront supportés par les parties dans les 
proportions fixées par les arbitres. La sentence arbitrale exposera les motifs sur lesquels 
elle repose et sera acceptée par les parties en tant que règlement définitif du différend. 

Article XIII. Entrée et sortie du pays hôte  

1. Toutes les personnes visées dans le présent Accord et les personnes invitées par le 
Centre pour motifs officiels auront le droit d’entrer dans le pays hôte et d’en sortir sans 
entraves, ainsi que d’y séjourner et de se déplacer librement. Elles se verront accorder 
des facilités pour voyager rapidement. Les visas ainsi que les autorisations d’entrée et de 
sortie, s’ils sont nécessaires, seront délivrés gratuitement et le plus rapidement possible. 
Aucune activité effectuée par les personnes visées ci-dessus en leur qualité officielle par 
rapport au Centre ne constituera un motif pour empêcher leur entrée dans et leur départ 
du territoire du pays hôte ou pour leur enjoindre de quitter ce territoire. 

2. Le Gouvernement reconnaîtra et acceptera le laissez-passer délivré par 
l’Organisation des Nations Unies en tant que document de voyage valide. 

3. Conformément aux dispositions de la section 26 de la Convention, le Gouverne-
ment reconnaîtra et acceptera le certificat des Nations Unies délivré aux personnes voya-
geant sur mission des Nations Unies. 

4. Le Gouvernement convient en outre de délivrer tous visas requis sur les laissez-
passer et certificats de l’Organisation des Nations Unies. 
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Article XIV. Dispositions générales 

1. Les dispositions du présent Accord seront, si possible, considérées comme com-
plémentaires à celles de la Convention, de sorte que les dispositions de l’Accord et de la 
Convention sont applicables et aucun des deux ne limitera l’effet de l’autre. 

2. La consultation relative aux modifications du présent Accord aura lieu à la de-
mande de l’une ou l’autre partie; toutes modifications de ce type seront apportées d’un 
commun accord. 

3. Le présent Accord cessera de prendre effet d’un commun accord entre les deux 
parties ou si le Centre quitte le territoire du Népal, à l’exception des dispositions applica-
bles en matière de fin des opérations du Centre au Népal et à la liquidation de ses biens 
dans le pays. 

4. Le présent Accord entrera en vigueur au moment de sa signature par les deux par-
ties. 

En foi de quoi, les soussignés, en leur qualité respective de plénipotentiaire dûment 
habilité du Gouvernement et de représentant dûment désignés de l’Organisation des Na-
tions Unies ont, au nom des parties, signé le présent Accord, en deux originaux en langue 
anglaise. 

Fait à New York le 20 juillet 2007. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
SÉRGIO DUARTE 

Haut Représentant pour les affaires de désarmement 

Pour le Népal : 
AMBASSADEUR MADHU RAMAN ACHARYA 

Représentant permanent du Népal auprès des Nations Unies 
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MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE ROYAUME DU NÉPAL ET 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES CONCERNANT LES CONTRIBU-
TIONS POUR LE FONCTIONNEMENT À KATMANDOU DU CENTRE RÉ-
GIONAL DES NATIONS UNIES POUR LA PAIX ET LE DÉSARMEMENT EN 
ASIE ET DANS LE PACIFIQUE 

Le Népal et l’Organisation des Nations Unies, 
Rappelant la résolution 42/39 D de l’Assemblée générale en date du 30 novembre 

1987 par laquelle l’Assemblée générale a décidé d’établir le Centre régional des Nations 
Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique, 

Rappelant l’offre du Népal d’accueillir le Centre, 
Considérant l’Accord de pays hôte signé entre Le Népal et les Nations Unies le 

20 juillet 2007, 
Rappelant aussi les notes verbales 1092/2001, 1147/2001, 1221/2001, 1241/2001, 

1242/2001 et 1243/2001 de la Mission permanente du Royaume du Népal auprès des Na-
tions Unies, 

Conviennent que : 
1. Le Népal (ci-après appelé « le Gouvernement ») fournira des locaux de bureaux et 

des dispositifs de sécurité acceptables pour les Nations Unies, conformément aux stipula-
tions de l’annexe I du présent Mémorandum d’accord. 

2. Le Gouvernement paiera la location des bureaux aussi longtemps que ces locaux 
sont occupés par le Centre et garantira les Nations Unies de toutes les plaintes du pro-
priétaire concernant le loyer. 

3. Dans les deux mois à compter de la signature du présent Mémorandum d’accord, 
le Gouvernement paiera les frais uniques de rénovation des locaux, soit 53 831 dol-
lars des États-Unis plus 13 % de frais généraux standard des Nations Unies ainsi que les 
frais d’installation de dispositifs de sécurité et d’améliorations de la sécurité des locaux 
qui seront occupés par le Centre, à concurrence d’une estimation maximale de 41 200 
dollars des États-Unis plus 13 % de frais généraux standard des Nations Unies comme 
indiqué dans l’annexe II du présent Mémorandum d’accord. 

4. Le 1er juillet de chaque année, le Gouvernement paiera les frais d’entretien de 
l’équipement et des améliorations de sécurité visées au paragraphe 3 ci-dessus. La pre-
mière année, ces coûts sont estimés à 2 520 dollars des États-Unis par an plus 13 % de 
frais généraux standard des Nations Unies (voir annexe III). 

5. Au moins deux mois avant l’inauguration du Centre, le Gouvernement avancera 
aux Nations Unies les fonds estimés suffisants par les Nations Unies, par écrit, pour cou-
vrir les coûts estimés à 686 dollars des États-Unis par mois pour deux gardes de sécurité 
plus 13 % de frais généraux standard des Nations Unies jusqu’au 1er juillet suivant. En-
suite, ce montant sera avancé le 1er juillet de chaque année. La première année, ces coûts 
sont estimés à 8 235 dollars des États-Unis par an plus 13 % de frais généraux standard 
des Nations Unies (voir annexe IV). 

6. Au moins deux mois avant l’inauguration du Centre, le Gouvernement avancera 
aux Nations Unies les fonds estimés suffisants par les Nations Unies, par écrit, pour cou-
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vrir les coûts estimés de deux membres du personnel recrutés localement plus 13 % de 
frais généraux standard des Nations Unies, conformément à l’échelle barémique perti-
nente des Nations Unies pour le personnel recruté localement au Népal jusqu’au 
1er juillet suivant. Ensuite, ce montant sera avancé le 1er juillet de chaque année. La pre-
mière année, ces coûts sont estimés à 20 652 dollars des États-Unis par an plus 13 % de 
frais généraux standard des Nations Unies (voir annexe IV), ventilés comme suit : 

(a) Un(e) secrétaire (12 753 dollars É-U par an), et  
(b) Un chauffeur/coursier (7 899 dollars É-U par an). 
7. Au moins deux mois avant l’inauguration du Centre, le Gouvernement avancera 

aux Nations Unies les fonds estimés suffisants par les Nations Unies, par écrit, pour cou-
vrir les coûts de la location des locaux, des services publics, de l’entretien des locaux, de 
l’équipement et des véhicules, des communications et fournitures de bureau pour le fonc-
tionnement du Centre jusqu’au 1er juillet suivant. Ensuite, ce montant sera avancé le 
1er juillet de chaque année. La première année, ces coûts sont estimés à 
63 221 dollars des États-Unis par an plus 13 % de frais généraux standard des Nations 
Unies (voir annexe V). 

8. Les frais uniques pour l’installation complète du Centre sont estimés à 
59 440 dollars EU plus 13 % de frais généraux standard des Nations Unies (voir an-
nexe VI). Le montant de 63 000,00 dollars EU disponible dans le Fond d’affectation spé-
ciale pour le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie et 
dans le Pacifique aux fins de l’établissement du Centre régional des Nations Unies pour 
la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique sera utilisé à la discrétion des Na-
tions Unies pour l’achat d’équipement de bureau, de mobilier et d’accessoires, d’autres 
articles pour le Centre, d’un véhicule officiel, etc. Les Nations Unies fourniront au Gou-
vernement, un décompte détaillé de ces dépenses. 

9. Le Gouvernement comprend que les coûts énumérés aux paragraphes 3 à 8 ci-
dessus sont de simples estimations et que le Gouvernement est tenu de payer les coûts ré-
els des services décrits dans ces paragraphes. Un résumé des coûts est joint dans l’annexe 
VII). 

10. Le recrutement et le licenciement du personnel local sont laissés à la discrétion 
du Directeur du Centre conformément au statut et règlement du personnel des Nations 
Unies. 

11. À la demande des Nations Unies, le Gouvernement fournira gratuitement et dans 
un endroit approprié, des installations de conférence comparables aux endroits précé-
demment utilisés par le Centre pour accueillir des réunions régionales sur le désarmement 
à Katmandou, pour les réunions du Centre régional. 
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12. Le Népal et les Nations Unies conviennent en outre que le présent Mémorandum 
d’accord fera partie intégrante de l’Accord de pays hôte conclu entre eux le 20 juillet 
2007 concernant le fonctionnement du Centre conformément à la résolution 42/39 D de 
l’Assemblée générale.   

Pour l’Organisation des Nations Unies: 
SÉRGIO DUARTE 

Haut Représentant pour les affaires de désarmement  

Pour le Népal : 
AMBASSADEUR MADHU RAMAN ACHARYA 

Représentant permanent du Népal auprès des Nations Unies 
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ANNEXE I 

Bureaux : 
Rénovation et paiement du loyer de l’aile Est du bâtiment annexe IV, en face de la 

Maison des Nations Unies, pour avoir un espace suffisant d’au moins cinq pièces pour un 
directeur, un(e) secrétaire, 2 administrateurs auxiliaires, une salle de conférence, une 
salle polyvalente, une salle pour le matériel de bureau (télécopieur, copieur et destructeur 
de documents). 

 
Dispositifs de sécurité : 

1.  Film de sécurité anti-éclats (SRF) sur toutes les vitres conformément à la norme 
des Nations Unies. 

2.  Mur construit conformément aux directives des Nations Unies. 
3.  Dégagement minimum entre le mur et le bâtiment conformément aux directives 

des Nations Unies. 
4. Zone dégagée minimum vers l’intérieur à partir de la face protégée du mur 

conformément aux directives des Nations Unies. 
5. Vidéosurveillance du périmètre par CCTV et enregistrement avec salle de contrôle 

24/7 conformément aux directives des Nations Unies. 
6.  Barrières temporaires supplémentaires selon les besoins. 
7.  Barrières/portails anti-bélier à l’entrée des véhicules conformément aux directives 

des Nations Unies. 
8.  Illumination par projecteurs du périmètre et du bâtiment, à installer conformé-

ment aux directives des Nations Unies. 
9.  En cas de coupure de courant, l’éclairage critique et de sécurité doit refonctionner 

à plein rendement dans les 90 secondes; tous les autres systèmes doivent fonc-
tionner à nouveau dans les 5 minutes. 

10. Détection incendie, alarme et équipement de lutte contre l’incendie (extincteurs 
de type AC). 

11. Alarmes sismiques. 
12. Espace pour stationnement du personnel, parc de matériel et parking visiteurs 

conformément aux directives des Nations Unies. 
13. 4 radios VHF manuelles.  
14. 1 radio VHF spécifique pour véhicule.  
15. 1 téléphone satellitaire. 
16. 1 groupe électrogène capable d’alimenter l’équipement de construction, 

l’éclairage et tout l’équipement électronique.  
17. Serrures magnétiques de contrôle d’accès sur toutes les portes extérieures.  
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No. 44062 
____ 

 
Belarus 

 

and 
 

The former Yugoslav Republic of Macedonia 

Agreement between the Government of the Republic of Belarus and the Govern-
ment of the Republic of Macedonia for the avoidance of double taxation and the 
prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on capital 
(property). Moscow, 19 May 2005 

Entry into force:  26 January 2006 by notification, in accordance with article 27  
Authentic texts:  English, Macedonian and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belarus, 16 July 2007 
 
 
 

Bélarus 
 

et 
 

Ex-République yougoslave de Macédoine 

Accord entre le Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement de 
la République de Macédoine tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune (propriété). 
Moscou, 19 mai 2005 

Entrée en vigueur :  26 janvier 2006 par notification, conformément à l'article 27  
Textes authentiques :  anglais, macédonien et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Bélarus, 16 juillet 2007 



Volume 2448, I-44062 

 114

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ MACEDONIAN TEXT – TEXTE MACÉDONIEN ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLA-
RUS ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MACÉDOINE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET 
SUR LA FORTUNE (PROPRIÉTÉ) 

Le Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement de la République 
de Macédoine,  

Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune (propriété),  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes de l’un des États 
contractants ou des deux.  

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune (propriété) 
perçus pour le compte d’un État contractant ou de ses collectivités locales, sans égard au 
régime de perception.  

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et la fortune (propriété) tous les im-
pôts perçus sur l’ensemble du revenu (propriété) ou sur des éléments du revenu ou de la 
fortune (propriété), y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de pro-
priété, les impôts sur le montant global des traitements ou des salaires payés par les en-
treprises, ainsi que les impôts sur les plus-values du capital (propriété).  

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment :  
a)   Dans le cas du Bélarus :  

(i)   Les impôts sur le revenu et les bénéfices; 
(ii)  L’impôt des personnes physiques; 
(iii) Les impôts sur la propriété foncière,  
(ci-après dénommés « l’impôt bélarussien »); 

b) Dans le cas de la Macédoine : 
 (i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
(ii) L’impôt sur le bénéfice des sociétés; 
(iii) L’impôt sur la fortune,  
(dénommés ci-après « l’impôt macédonien »).  
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Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou analogues qui seraient 
établis après la date de la signature du présent Accord et qui s’ajouteraient ou se substi-
tueraient aux impôts dont il est question au paragraphe 3. Les autorités compétentes des 
États contractants se communiquent les modifications de fond apportées à leurs législa-
tions fiscales respectives.  

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une interprétation 
différente :  

a)  Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
suivant le contexte, le Bélarus ou la Macédoine;  

b)  Le terme « Bélarus » signifie la République du Bélarus et, en cas d’utilisation au 
sens géographique, le territoire sur lequel la République du Bélarus exerce ses droits sou-
verains et sa compétence en exécution du droit de la République du Bélarus et en exécu-
tion du droit international; 

c)  Le terme « Macédoine » signifie le territoire de l’ex-République yougoslave de 
Macédoine au sens géographique, c’est-à-dire ses terres, ses eaux lacustres intérieures et 
leur fond sur lequel la Macédoine, conformément à la juridiction et au droit internatio-
naux, exerce sa compétence ou ses droits souverains dans le but de prospecter, 
d’exploiter, de conserver et de gérer les ressources naturelles; 

d)  Le terme « personne » s’entend des personnes physiques, des sociétés et de toutes 
autres associations de personnes;  

e)  Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
comme une entité séparée aux fins d’imposition;  

f)  Le terme « entreprise » désigne les activités entreprises par toute personne physi-
que ou toute personne morale; 

g)  Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant;  

h)  L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire, 
un aéronef ou un véhicule de transport routier ou ferroviaire exploité par une entreprise 
qui est résidente d’un État contractant, sauf lorsque ce transport n’est exploité qu’entre 
des points situés dans l’autre État contractant; 

i)  L’expression « autorité compétente » désigne :  
(i)  Dans le cas du Bélarus, le Ministère des taxes et droits de la République du 

Bélarus ou son représentant habilité;  
(ii) Dans le cas de la Macédoine, le Ministère macédonien des finances ou son re-

présentant habilité; 
j) Le terme « ressortissant » s’entend :  

(i)  De toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; et  
(ii) De toute personne morale, association de personnes ou autre association dont 

le statut est régi par la législation en vigueur dans un État contractant.  
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k) Le terme « activités » désigne la réalisation de services professionnels et/ou 
d’autres activités de caractère indépendant; 

1) L’expression « services professionnels » désigne tout particulièrement les activi-
tés indépendantes de nature scientifique, littéraire, artistique, éducative ou 
d’enseignement, ainsi que les activités indépendantes de médecins, juristes, ingénieurs, 
architectes, dentistes et experts-comptables. 

2. Aux fins de l’application à tout moment du présent Accord par un État contrac-
tant, tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini a le sens que lui attribue la légi-
slation en vigueur dudit État régissant les impôts visés par l’Accord, le sens utilisé dans 
les lois fiscales applicables de cet État l’emportant sur le sens que lui donnent les autres 
lois de cet État.  

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » 
s’entend de toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à 
l’impôt en raison de son domicile, de sa résidence, de son lieu d’établissement, de son 
siège de direction ou de tout autre critère similaire. Toutefois, cette expression n’inclut 
pas toute personne assujettie à l’impôt dans cet État contractant au seul titre des revenus 
qu’elle tire de sources situées dans ledit État ou de la fortune (propriété) qui y est sise.  

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe l, une personne physique est un ré-
sident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :  

a) La personne est considérée comme un résident uniquement de l’État où elle dis-
pose d’un foyer d’habitation permanent; si cette personne dispose d’un foyer d’habitation 
permanent dans les deux États, elle est considérée comme un résident de l’État avec le-
quel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);  

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être dé-
terminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, 
elle est considérée comme un résident de l’État où elle séjourne de façon habituelle;  

c) Si la personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne sé-
journe dans aucun des États, elle est considérée comme un résident de l’État dont elle 
possède la nationalité;  

d) Si le statut de cette personne ne peut pas être déterminé en exécution des disposi-
tions a) à c) ci-dessus, les autorités compétentes des États contractants trancheront la 
question d’un commun accord.  

 3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme ne 
résidant que dans l’État où son siège de direction effective est situé. Aux fins du présent 
article, l’expression « siège de direction effective » désigne notamment le lieu où une so-
ciété est effectivement gérée et contrôlée et le lieu où les dossiers comptables pertinents 
sont tenus.  
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Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une ins-
tallation d’affaires fixe, par l’intermédiaire de laquelle une entreprise d’un État contrac-
tant exerce tout ou partie de son activité dans l’État contractant.  

2. L’expression « établissement stable » s’entend notamment :  
a)  D’un siège de direction;  
b)  D’une succursale;  
c)  D’un bureau;  
d)  D’une usine;  
e)  D’un atelier; et  
f)  D’une mine, d’un puits de pétrole ou de gaz, d’une carrière ou de tout autre site 

d’extraction de ressources naturelles.  
3.  L’expression « établissement stable » comprend également :  
a) Les chantiers de construction ou les projets de construction, d’assemblage ou 

d’installations, ou toutes les activités de contrôle y afférentes, mais uniquement dans la 
mesure où ces constructions, projets ou installations sont d’une durée supérieure à douze 
mois au cours de toute période de douze mois prenant cours ou s’achevant au cours de 
l’exercice fiscal concerné;  

b) Les prestations de services, y compris les services de consultants par une entre-
prise agissant par l’intermédiaire de salariés ou d’autres employés recrutés par 
l’entreprise à cette fin, mais uniquement lorsque les activités de cette nature se poursui-
vent (pour le même projet ou un projet connexe) sur le territoire de l’État contractant 
pendant une ou des périodes excédant au total plus de trois mois au cours de toute pé-
riode de douze mois prenant cours ou s’achevant au cours de l’exercice fiscal concerné.  

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y 
a pas « établissement stable » si :  

a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de li-
vraison de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise;  

b) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seu-
les fins de stockage, d’exposition ou de livraison;  

c) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seu-
les fins de la transformation par une autre entreprise;  

d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise;  

e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;  

f) Une installation fixe d’affaires est utilisée uniquement pour l’exercice cumulé des 
activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire.  

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne autre qu’un 
agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 agit dans l’un des États contractants 
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au nom d’une entreprise et y exerce habituellement le pouvoir d’y conclure des contrats 
en son nom, cette entreprise est réputée y disposer d’un établissement stable au titre de 
toutes les activités que cette personne y exerce pour elle, sauf si elle se limite à celles qui 
sont énumérées au paragraphe 4 et qui, exercées dans une installation fixe d’affaires, 
n’en feraient pas une installation stable au sens dudit paragraphe.  

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
agent général à la commission ou de tout autre intermédiaire indépendant, si ces person-
nes agissent dans le cadre habituel de leur activité.  

7. Le fait qu’une société résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (par 
l’intermédiaire ou non d’un établissement stable) ne suffit pas en lui-même à faire de 
l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre.  

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contrac-
tant sont imposables dans cet autre État.  

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés; les navires, les aéronefs et les 
véhicules de transport routier ne sont pas considérés comme des biens immobiliers.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou d’une autre forme d’exploitation de biens immo-
biliers.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent aussi aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise.  

Article 7. Bénéfices d’une entreprise 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce une activité économique dans l’autre État 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise 
exerce une telle activité, ses bénéfices peuvent être imposés dans l’autre État, mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable.  

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise de l’un des 
États contractants exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans 
chaque État contractant, les bénéfices qu’il aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait 
été une entreprise distincte et séparée exerçant des activités identiques ou analogues dans 
des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise 
dont il constitue un établissement stable.  

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses encourues aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
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les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi encourus, que ce soit 
dans l’État où est situé l’établissement stable ou ailleurs.  

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise, 
entre ses différentes parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État 
contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la mé-
thode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme 
aux principes contenus dans le présent article.  

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement 
acheté des marchandises pour l’entreprise.  

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement sta-
ble seront déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des 
motifs valables de procéder autrement.  

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne seront pas af-
fectées par celles du présent article.  

Article 8. Trafic international 

1. Les bénéfices tirés de l’exploitation de navires, d’aéronefs ou de véhicules de 
transport routier ou ferroviaire en trafic international par une entreprise d’un État 
contractant ne sont imposables que dans l’État de résidence de l’entreprise.  

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic in-
ternational, de navires, d’aéronefs ou de véhicules de transport routier ou ferroviaire 
comprennent les bénéfices provenant de l’affrètement coque nue de tels navires, aéro-
nefs, ou véhicules, si ces bénéfices constituent des revenus accessoires par rapport aux 
autres bénéfices décrits au paragraphe 1 du présent article.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aussi aux bénéfi-
ces provenant de la participation à un pool, à une exploitation commune ou à un orga-
nisme international d’exploitation.  

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque :  
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entre-
prise de l’autre État contractant, ou que  

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant,  
et que, dans l’un et l’autre cas, les conditions régissant les relations commerciales ou fi-
nancières des deux entreprises sont différentes de celles qui devraient régir les relations 
entre des entreprises séparées traitant en toute indépendance, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient pu être réalisés par l’une de ces entreprises mais n’ont pas pu l’être à 
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cause de ces conditions, pourront être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence.  

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État—
et impose en conséquence—des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposé dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bé-
néfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions conve-
nues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des en-
treprises indépendantes, l’autre État procédera à un ajustement approprié du montant de 
l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il sera tenu 
compte des autres dispositions du présent Accord; si nécessaire, les autorités compétentes 
des États contractants se consulteront.  

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la so-
ciété qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ain-
si établi ne peut excéder :  

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une socié-
té (autre qu’un partenariat) qui détient directement ou indirectement au moins 25 pour 
cent du capital de la société qui paie les dividendes;  

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.  
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes.  
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-

venant d’actions ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les re-
venus d’autres droits qui sont soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions 
par la législation de l’État dont la société procédant à la distribution est un résident.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant dont la société qui paie les dividendes est un résident, une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que la parti-
cipation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les disposi-
tions de l’article 7 sont applicables.  

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes 
se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet au-
tre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur 
les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices 
non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet 
autre État.  
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et appartenant effectivement à un ré-
sident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est 
un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent 
du montant brut des intérêts.  

3. Le terme « intérêts » au sens du présent article désigne les revenus de créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, mais n’ouvrant pas le droit de 
participation aux bénéfices du débiteur, et, notamment, les revenus des fonds publics et 
des obligations d’emprunt, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisa-
tions pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent 
article.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les intérêts, par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé 
et que la créance génératrice des intérêts à payer s’y rattache effectivement. Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 sont applicables.  

5. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le dé-
biteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou un rési-
dent de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la 
dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de 
ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant où 
l’établissement stable est situé.  

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliqueront qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, 
la partie excédentaire des paiements restera imposable selon la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord.  

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et appartenant effectivement à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevan-
ces est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour 
cent du montant brut des redevances.  

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur 
une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et 
les films ou bandes enregistrées pour la radio ou la télévision, d’un brevet, d’une marque 
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de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secret, ou pour l’usage, ou la concession de l’usage, d’un équipement in-
dustriel, commercial ou scientifique, des véhicules de transport ou pour des informations 
ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifi-
que.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les redevances, une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien généra-
teur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 
sont applicables.  

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est cet État lui-même, une collectivité locale ou un résident de cet État. Toute-
fois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un État contrac-
tant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel le contrat donnant lieu 
au paiement des redevances a été conclu et qui supporte la charge de ces redevances, cel-
les-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé.  

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliqueront qu’à ce dernier montant. Dans 
ce cas, la partie excédentaire des paiements restera imposable selon la législation de cha-
que État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord.  

Article 13. Gains en capital (gains provenant de l’aliénation de biens) 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immo-
biliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État.  

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable 
(seul ou avec l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État.  

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires, 
d’aéronefs ou de véhicules routiers ou ferroviaires exploités en trafic international, ou de 
biens mobiliers affectés à l’exploitation de ce transport ne sont imposables que dans 
l’État dans lequel une entreprise est résidente.  

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un ré-
sident.  

Article 14. Revenus professionnels 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un 
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emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé 
dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre 
sont imposables dans cet autre État.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État si :  

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de l’année fiscale considérée, et  

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un em-
ployeur qui n’est pas un résident de l’autre État, et  

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l’employeur a dans l’autre État.  

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations 
qu’une entreprise d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi exercé à bord d’un na-
vire ou d’un aéronef, d’un véhicule de transport routier ou ferroviaire exploité en trafic 
international sont imposables dans l’État dans lequel une entreprise est résidente.  

Article 15. Tantièmes et rémunérations des administrateurs de société 

Les tantièmes et autres rétributions similaires des administrateurs de société, qu’un 
résident d’un État contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil 
d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État contractant, sont impo-
sables dans cet autre État.  

Article 16. Artistes et Sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en 
tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la té-
lévision, ou qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État.  

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce en 
cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à une autre 
personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, 
dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées.  

Article 17. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et au-
tres rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant au titre d’un em-
ploi antérieur ne sont imposables que dans cet État.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements reçus par une personne 
physique résident d’un État contractant dans le cadre de la législation en matière de sécu-
rité sociale de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État.  
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Article 18. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires autres que les pen-
sions, payés par un État contractant ou une de ses collectivités locales à une personne 
physique au titre de services rendus à cet État ou à cette collectivité, ne sont imposables 
que dans cet État.  

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne sont im-
posables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la 
personne physique est résident de cet État et :  

(i) Possède la nationalité de cet État; ou  
(ii) N’est pas devenue résidente de cet État à la seule fin de rendre lesdits services.  
2. a) Toute pension payée par un État contractant ou une de ses collectivités locales, 

par ou sur des fonds créés par un État contractant, à une personne physique au titre de 
services rendus à cet État ou collectivité n’est imposable que dans cet État.  

b) Toutefois, cette pension n’est imposable que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est résidente de cet autre État et en possède la nationalité.  

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux traitements, salaires 
et autres rémunérations similaires et pensions payés au titre des services rendus dans le 
cadre d’une activité exercée par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales.  

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant 
de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui sé-
journe dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit 
pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans 
cet État, à condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État.  

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord, ne sont impo-
sables que dans cet État.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de 
l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce 
dans l’autre État contractant, une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des revenus 
s’y attache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables.  

Article 21. Capital (propriété) 

1. Le capital (propriété) constitué par des biens immobiliers visés à l’article 6, que 
possède un résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, 
n’est imposable que dans cet autre État.  
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2. Le capital (propriété) constitué par des biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable dont dispose une entreprise d’un État contractant dans l’autre 
État contractant est imposable dans cet autre État.  

3. Le capital (propriété) constitué par des navires, des aéronefs et des véhicules de 
transport ferroviaire et routier appartenant à un résident d’un État contractant et exploités 
en trafic international, ainsi que par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de ce 
transport n’est imposable que dans cet État contractant.  

4. Tous les autres éléments de capital (propriété) d’un résident d’un État contractant 
ne sont imposables que dans cet État.  

Article 22. Élimination de la double imposition 

Lorsqu’un résident d’un État contractant reçoit des revenus ou possède des éléments 
de capital (propriété) qui, conformément aux dispositions du présent Accord, sont impo-
sables dans l’autre État contractant, le premier État cité autorisera :  

a) En tant que déduction de l’impôt qu’il perçoit sur les revenus de ce résident, un 
montant égal à l’impôt sur le revenu payé dans cet autre État; 

b) En tant que déduction de l’impôt qu’il perçoit sur les éléments de capital (proprié-
té) de ce résident, un montant égal à l’impôt sur les éléments de capital (propriété) payé 
dans cet autre État.  

Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de 
l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur le capital (propriété), tel que calculé avant l’octroi 
de la déduction, qui est attribuable, selon le cas, aux revenus ou aux éléments de capital 
(propriété) imposables dans cet autre État.  

Article 23. Non-discrimination 

1. Les nationaux d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent 
dans la même situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition 
s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne 
sont pas des résidents d’un État contractant ou des deux États contractants.  

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favo-
rable que l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La 
présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à ac-
corder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements 
et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à 
ses propres résidents.  

3. À moins que les dispositions de l’article 9, paragraphe l, de l’article 11, paragra-
phe 6 ou de l’article 12, paragraphe 6, ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre 
État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier 
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État. De même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination du capital (propriété) im-
posable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées 
envers un résident du premier État.  

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital (propriété) est en totalité ou 
en partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents 
de l’autre État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou 
obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront 
être assujetties les autres entreprises similaires du premier État.  

5. Les dispositions du présent article s’appliquent nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination.  

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours 
prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de 
l’État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève de l’article 23, paragraphe 
l, à celle de l’État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis 
dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne une impo-
sition non conforme aux dispositions du présent Accord.  

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme au présent Accord. Tout accord convenu est appli-
qué indépendamment des délais prévus par le droit interne des États contractants.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter 
en vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par le présent Accord.  

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, y compris par le biais d’une commission mixte composée de ces autori-
tés ou de leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes qui 
précèdent.  

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation in-
terne des États contractants relative aux impôts visés par le présent Accord dans la me-
sure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord. L’échange de rensei-
gnements n’est pas restreint par l’article premier. Les renseignements reçus par un État 
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en ap-
plication de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes 
ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernés par 
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l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par les procé-
dures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs 
aux impôts visés par le présent Accord. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces rensei-
gnements qu’à ces fins et peuvent faire état de ces renseignements au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation :  

a)  De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant;  

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de sa légi-
slation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État 
contractant;  

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication 
serait contraire à l’ordre public.  

Article 26. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire en vertu 
des règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers.  

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifiera à l’autre État contractant, par les voies di-
plomatiques, l’accomplissement des procédures requises par sa législation domestique 
pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entrera en vigueur à la 
date de réception de la dernière de ces notifications et ses dispositions produiront leurs 
effets :  

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les revenus payés ou crédi-
tés le 1er janvier ou à partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle 
de l’entrée en vigueur du présent Accord;  

b)  En ce qui concerne les autres impôts, pour des impôts payés lors de toute période 
imposable commençant le 1er janvier ou à une date ultérieure de l’année civile suivant 
celle de l’entrée en vigueur du présent Accord.  

Article 28. Dénonciation 

Le présent Accord demeurera en vigueur tant qu’il n’aura pas été dénoncé par une 
des Parties contractantes. Chacune des Parties peut dénoncer cet Accord par la voie di-
plomatique, moyennant notification écrite donnée au moins six mois avant la fin de toute 
année civile suivant l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de son entrée 
en vigueur. Dans ce cas, l’Accord cessera de s’appliquer : 
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a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les revenus payés ou crédi-
tés le 1er janvier ou à partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle 
de la dénonciation;  

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour des impôts payés lors de toute période 
imposable commençant le 1er janvier ou à une date ultérieure de l’année civile suivant 
celle de la dénonciation.  

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
Signé à Moscou, le 19 mai 2005, en double exemplaire original, en langues russe, 

macédonienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
ANNA K. DEIKA 

Pour le Gouvernement de la République de Macédoine : 
RISTO NIKOVSKI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
BÉLARUS ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMI-
QUE DU PAKISTAN TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR 
LE REVENU 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement de la République 
islamique du Pakistan,  

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à pré-
venir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu, ainsi que d’encourager et de ren-
forcer les relations économiques entre les deux pays,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées  

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État 
contractant ou des deux États contractants.  

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte 
d'un État contractant, quel que soit le système de perception.  

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu, tous les impôts perçus sur le revenu 
total ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l'aliénation de biens immobiliers.  

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont :  
(a) En ce qui concerne la République islamique du Pakistan :  

(i) L'impôt sur le revenu;  
(ii) La supertaxe; et  
(iii) La surtaxe;  

(ci-après dénommés « l'impôt pakistanais »); et  
(b) En ce qui concerne la République du Bélarus :  

(i) l’impôt sur les revenus et sur les bénéfices; et  
(ii) l’impôt des personnes physiques;  

(ci-après dénommés « l’impôt biélorusse »).  
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4. La Convention s'appliquera aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis par l’un des États contractants après la date de signature de la Convention 
et qui s'ajouteraient aux impôts dont il est question au paragraphe 3 ou qui les remplace-
raient. Les autorités compétentes des États contractants se notifieront mutuellement tou-
tes les éventuelles modifications importantes apportées à leurs législations fiscales res-
pectives.  

Article 3. Définitions générales  

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une interpréta-
tion différente :  

(a) Les termes « un État contractant » et « l'autre État contractant » signifient le Pa-
kistan ou le Bélarus, en fonction du contexte; 

(b) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous au-
tres groupements de personnes;  

(c) Le terme « société » signifie :  
(i) Au Pakistan, toute personne morale ou toute entité qui est considérée comme 

une société ou comme une personne morale à des fins fiscales;  
(ii) Au Bélarus, toute personne morale ou toute entité qui est considérée comme 

une entité distincte à des fins fiscales. 
(d) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant;  

(e) L'expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l'aéronef n'est exploité qu'entre des points situés dans l'autre État contractant;  

(f) Le terme « national » signifie :  
(i)   Toute personne physique possédant la citoyenneté d'un État contractant; 
(ii) Toute personne morale ou association et toute autre entité constituée confor-

mément à la législation en vigueur dans un État contractant. 
(g) l’expression « autorité compétente » signifie :  

(i) Au Pakistan, le Comité central des recettes publiques ou son représentant auto-
risé; et  

(ii) Au Bélarus, le Ministère des impôts et des droits ou son représentant autorisé. 
(h) Le terme « Pakistan », lorsqu'il est employé dans un sens géographique, désigne 

le Pakistan tel que défini dans la Constitution de la République islamique du Pakistan et 
inclut toute zone extérieure aux eaux territoriales du Pakistan qui, en vertu de la législa-
tion pakistanaise et en conformité avec le droit international, est une zone sur laquelle le 
Pakistan exerce des droits souverains et sa juridiction exclusive relativement aux res-
sources naturelles du plancher océanique, du sous-sol et des eaux surjacentes;  

(i) le terme « Bélarus » désigne la République de Bélarus et, lorsqu'il est employé 
dans un sens géographique, il désigne le territoire sur lequel la République de Bélarus, en 
vertu de la législation du Bélarus et en conformité avec le droit international, exerce des 
droits souverains et sa juridiction; et  
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(j) le terme « impôt » signifie l’impôt pakistanais ou l’impôt biélorusse, en fonction 
du contexte.  

2. Pour l'application de la Convention par un État contractant, tout terme qui n'y est 
pas défini aura le sens que lui attribue le droit de cet État relativement aux impôts aux-
quels s'applique la Convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation diffé-
rente.  

Article 4. Résident  

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « résident d'un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt 
dans cet État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son 
lieu de constitution ou de tout autre critère de nature analogue. Toutefois, cette expres-
sion ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l'impôt dans cet État que 
pour les revenus de sources situées dans cet État.  

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un ré-
sident des deux États contractants, sa situation sera réglée de la manière suivante :  

(a) Cette personne sera considérée comme un résident de l’État où elle dispose d'un 
foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les 
deux États, elle ne sera considérée que comme un résident de l'État avec lequel ses liens 
personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);  

(b) Si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être dé-
terminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des États 
contractants, elle ne sera considérée que comme un résident de l'État où elle séjourne de 
façon habituelle;  

(c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne sé-
journe de façon habituelle dans aucun d'eux, elle ne sera considérée que comme un rési-
dent de l'État dont elle possède la nationalité;  

(d) Si, de l’avis de chaque État, cette personne possède la nationalité des deux États 
ou si elle ne possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États 
contractants trancheront la question d'un commun accord.  

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, elle ne sera considérée que 
comme un résident de l'État où son siège de direction effective est situé.  

Article 5. Établissement stable  

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d'affaires, par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout 
ou partie de son activité.  

2. L'expression « établissement stable » comprend notamment :  
(a) Un siège de direction;  
(b) Une succursale;  
(c) Un bureau;  
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(d) Une usine;  
(e) Un atelier;  
(f) Un entrepôt;  
(g) Un point de vente; et  
(h) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extrac-

tion ou d’exploitation de ressources naturelles. 
3. L'expression « établissement stable » comprend également tout site de construc-

tion, tout projet de construction, d’assemblage ou d’installation ou toute activité de 
contrôle afférente à ce site ou à ce projet, mais uniquement lorsque ce site, ce projet ou 
cette activité se poursuit pour une période de plus de six (6) mois.  

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a 
pas « d’établissement stable » si : 

(a) Il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de li-
vraison de biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise, sans aucune vente;  

(b) Des biens ou des marchandises appartenant à l'entreprise ne sont entreposés 
qu’aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison, sans aucune vente;  

(c) Une installation fixe d'affaires n’est utilisée qu’aux seules fins d'acheter des biens 
ou des marchandises ou de réunir des informations, pour l'entreprise;  

(d) Une installation fixe d'affaires n’est utilisée qu’aux seules fins d'exercer, pour 
l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;  

(e) Des biens ou des marchandises appartenant à l'entreprise ne sont entreposés 
qu’aux seules fins de transformation par une autre entreprise; et 

(f) Une installation fixe d'affaires n’est utilisée qu’aux seules fins de l'exercice 
cumulé d'activités mentionnées aux alinéas (a) à (e), à condition que l'activité d'ensemble 
de l'installation fixe d'affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire.  

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne—autre 
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6—agit 
pour le compte d’une entreprise, dispose, et exerce habituellement, dans un État contrac-
tant, des pouvoirs lui permettant de conclure des contrats au nom de l'entreprise, cette en-
treprise sera réputée avoir un établissement stable dans cet État relativement à toutes les 
activités que cette personne effectue pour l’entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne soient limitées à celles précisées au paragraphe 4 qui, si elles étaient exer-
cées par le biais d’une installation fixe d'affaires, ne feraient pas de cette installation fixe 
d'affaires un établissement stable en exécution des dispositions de ce paragraphe.  

6. Une entreprise ne sera pas considérée comme ayant un établissement stable dans 
un État contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, 
d'un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité.  

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou soit 
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement stable de 
l'autre.  
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Article 6. Revenus immobiliers  

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contrac-
tant, pourront être imposés dans cet autre État.  

2. L’expression « biens immobiliers » aura la signification qui est la sienne dans le 
droit de l’État contractant dans lequel est sis le bien en question. L'expression comprend 
en tous cas les accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et l’équipement utilisé dans 
des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s'appliquent les dispositions 
du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les 
droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploi-
tation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. La phrase précitée 
n’est applicable que lorsque le droit de l’État contractant prévoit ces dispositions respec-
tives. Les navires et aéronefs ne seront pas considérés comme des biens immobiliers.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliqueront aux revenus provenant de 
l’utilisation directe, de la location ou de l’utilisation sous toute autre forme de biens im-
mobiliers.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliqueront également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers 
servant à l'exercice d'une profession indépendante.  

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité 
comme précité, les bénéfices de l'entreprise pourront être imposés dans l'autre État, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable.  

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu'une entre-
prise d'un État contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermé-
diaire d'un établissement stable qui y est situé, il sera imputé à cet établissement stable, 
dans chaque État contractant, les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une 
entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions 
identiques ou analogues et agissant en toute indépendance par rapport à l’entreprise dont 
elle est un établissement stable.  

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction 
les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dé-
penses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où 
est situé cet établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction ne sera ad-
mise pour les sommes qui seraient, le cas échéant, versées (autrement qu'au titre de rem-
boursement de dépenses effectuées) par l'établissement stable au siège central de l'entre-
prise ou à l'un quelconque de ses autres bureaux, sous la forme de redevances, 
d’honoraires ou d’autres paiements analogues au titre de licence d'exploitation de brevets 
ou d'autres droits, ou sous la forme de commissions pour des services précis rendus ou 
pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d'une entreprise bancaire, sous la forme 
d'intérêts sur des sommes prêtées à l'établissement stable. De même, il ne sera pas tenu 
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compte, pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, des sommes (autres que 
pour le remboursement de dépenses effectuées) imputées par l'établissement stable au 
siège central de l'entreprise ou à l'un quelconque de ses autres bureaux, sous la forme de 
redevances, honoraires ou autres paiements analogues au titre de licence d'exploitation de 
brevets ou d'autres droits, ou sous la forme de commissions pour des services précis ren-
dus ou pour une activité de direction, ou, sauf dans le cas d'une entreprise bancaire, sous 
la forme d'intérêts sur des sommes prêtées au siège central de l'entreprise ou à l'un quel-
conque de ses autres bureaux. 

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêchera cet État 
contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La mé-
thode de répartition adoptée devra cependant être telle que le résultat obtenu soit 
conforme aux principes énoncés dans le présent article.  

5. Aucun bénéfice ne sera imputé à un établissement stable du fait qu'il a simplement 
acheté des biens ou des marchandises pour l'entreprise.  

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement sta-
ble seront calculés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des mo-
tifs valables et suffisants de procéder autrement.  

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne seront 
pas affectées par les dispositions du présent article.  

Article 8. Navigation maritime et aérienne 

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en trafic 
international, de navires ou d'aéronefs ne pourront être imposés que dans cet État.  

2. Aux fins du présent article, les bénéfices qu'une entreprise retire de l'exploitation, 
en trafic international, de navires ou d'aéronefs comprendront les bénéfices provenant de 
la location coque nue de navires ou d'aéronefs utilisés en trafic international lorsque les 
bénéfices de cette location sont accessoires par rapport aux bénéfices dont il est question 
au paragraphe 1.  

3. Les dispositions des paragraphes précédents s'appliqueront aussi aux bénéfices 
provenant de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme 
international d'exploitation.  

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque :  
(a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant; ou que 
(b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre 
État contractant, et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs rela-
tions commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui 
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diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfi-
ces qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises, mais n'ont pu 
l'être à cause de ces conditions, pourront être inclus dans les bénéfices de cette entreprise 
et imposés en conséquence.  

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État—
et impose en conséquence—des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bé-
néfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions conve-
nues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des en-
treprises indépendantes, l'autre État pourra procéder à l’ajustement fiscal qu'il estime ap-
proprié dans le respect des dispositions fiscales de cet autre État. Pour déterminer cet 
ajustement, il sera dûment tenu compte des autres dispositions de la présente Convention 
et, si elles l’estiment nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se 
consulteront.  

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un 
résident de l'autre État contractant pourront être imposés dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes seront aussi imposables dans l'État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et en exécution de la législation de cet État 
contractant, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l'autre État 
contractant, l'impôt ainsi établi ne pourra pas excéder :  

(a) 10 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif des divi-
dendes est une personne physique ou une société détenant au moins 25 % du capital de la 
société versant les dividendes; ou  

(b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.  
Le présent paragraphe n'affectera pas l'imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes.  
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-

venant d'actions ou d’autres parts bénéficiaires (à l'exception des créances), ainsi que les 
revenus d’autres droits qui sont soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions 
en exécution de la législation de l'État contractant dont la société débitrice est un rési-
dent.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliqueront pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la partici-
pation génératrice du versement des dividendes se rattache effectivement à cet établisse-
ment stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 
14, suivant les cas, seront applicables.  

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne pourra percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
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résident de cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice des 
dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situé 
dans cet autre État contractant, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des béné-
fices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent, en tout ou en partie, en bénéfices ou re-
venus provenant de cet autre État.  

Article 11. Intérêt  

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État 
contractant pourront être imposés dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant dont ils pro-
viennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est 
un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne pourra excéder 10 % du 
montant brut des intérêts. Les autorités compétentes des États contractants trancheront 
d'un commun accord le mode d’application de cette limitation.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 :  
(a) Les intérêts provenant d'un État contractant seront exemptés d'impôt dans cet État 

pour autant qu’ils proviennent et soient effectivement détenus par le Gouvernement de 
l'autre État contractant ou par la Banque d’État dans le cas du Pakistan et par la Banque 
nationale en ce qui concerne le Bélarus;  

(b) Les intérêts provenant d'un État contractant seront exemptés d'impôt dans cet 
État pour autant qu’ils soient effectivement détenus par un résident de l'autre État 
contractant et proviennent d’un prêt ou d’un crédit augmenté, avalisé ou garanti par le 
Gouvernement du premier État cité. 

4. Le terme “intérêts” employé dans le présent article désigne les revenus des créan-
ces de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de parti-
cipation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des 
obligations d'emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, les obligations 
ou les obligations non garanties. Les pénalisations pour paiement tardif ne seront pas 
considérées comme des intérêts aux fins du présent article.  

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliqueront pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contrac-
tant dont proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'in-
termédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se ratta-
che effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les disposi-
tions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, seront applicables.  

6. Les intérêts seront considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit 
ou non un résident d'un État contractant, a, dans un État contractant, un établissement 
stable ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été 
contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ces derniers seront considérés comme 
provenant de l'État dans lequel l'établissement stable ou la base fixe est situé.  
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7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou en raison de relations que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces 
personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de 
pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliqueront qu'à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements restera imposable en exécu-
tion de la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention.  

Article 12. Redevances  

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant pourront être imposées dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces redevances pourront aussi être imposées dans l'État contractant d'où 
elles proviennent et en exécution de la législation de cet État contractant, mais si le béné-
ficiaire effectif des redevances est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi éta-
bli ne pourra excéder quinze (15) pour cent du montant brut des redevances.  

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées en contrepartie de l'usage ou de la concession de l'usage d'un droit 
d'auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinémato-
graphiques et les films ou bandes enregistrées pour la radio ou la télévision, d'un brevet, 
d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une 
formule ou d'un procédé, ou pour l'usage, ou la concession de l'usage d'un équipement 
industriel, commercial ou scientifique ou de véhicules de transport, ou pour des informa-
tions ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou 
scientifique.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliqueront pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État 
contractant d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale 
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépen-
dante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des 
redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans 
ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, seront applicables.  

5. Les redevances seront considérées comme provenant d'un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il 
soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable ou une base fixe, pour lequel (laquelle) le droit, le bien, le contrat ou tout autre en-
gagement donnant lieu au paiement des redevances s’y rattache effectivement et qui sup-
porte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l'État 
où l'établissement stable ou la base fixe est situé. 

6. Lorsqu’en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou en raison de relations que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces person-
nes, le montant des redevances, compte tenu de l’usage, du droit ou de l’information pour 
lequel elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appli-
queront qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements restera 
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imposable en vertu de la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention.  

Article 13. Gains en capital (gains provenant de l’aliénation de biens immobiliers)  

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobi-
liers visés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant pourront être imposés dans 
cet autre État.  

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens, autres que des biens immobiliers, qui 
font partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a 
dans l'autre État contractant, ou de biens, autres que des biens immobiliers, qui appar-
tiennent à une base fixe dont dispose un résident d'un État contractant dans l'autre État 
contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y compris de tels gains prove-
nant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou 
de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.  

3. Les gains que tire une entreprise d’un État contractant de l'aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation 
de ces navires ou aéronefs ne seront imposables que dans cet État contractant.  

4. Les gains provenant de l'aliénation de tout bien autre que ceux visés aux paragra-
phes 1, 2 et 3 ne pourront être imposés que dans l'État contractant dont le cédant est un 
résident.  

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant tire 
d'une profession libérale ou d'autres activités à caractère indépendant ne pourront être 
imposés que dans cet État, sauf s’il dispose de façon habituelle dans l'autre État contrac-
tant d'une base fixe affectée à l'exercice de ses activités indépendantes. S'il dispose de 
cette base fixe, seule la partie des revenus qui est imputable à ladite base fixe sera impo-
sable dans cet autre État contractant. Aux fins de la présente Convention, si une personne 
physique qui est un résident d’un État contractant séjourne dans l'autre État contractant 
pendant une ou des périodes d'une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours 
de toute période de douze mois débutant ou s’achevant lors de l'exercice fiscal considéré, 
elle sera réputée disposer de façon habituelle d'une base fixe dans cet autre État et les re-
venus découlant de ces activités réalisées dans cet autre État seront imputables à cette 
base fixe.  

2. L'expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépen-
dantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les ac-
tivités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et compta-
bles.  

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant perçoit au titre d'un 
emploi salarié ne pourront être imposés dans cet État que si l'emploi est exercé dans l'au-
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tre État contractant. Si l'emploi y est exercé de la sorte, les rémunérations reçues à ce titre 
pourront être imposées dans cet autre État.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un 
État contractant perçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne 
pourront être imposés que dans le premier État contractant si :  

(a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une ou des périodes d'une du-
rée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de douze mois débu-
tant ou s’achevant au cours de l'exercice fiscal considéré; et 

(b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un em-
ployeur qui n'est pas un résident de l'autre État; et 

(c) La charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe dont dispose l'employeur dans l'autre État.  

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d’un aéronef exploité en tra-
fic international par une entreprise d'un État contractant pourront être imposés dans cet 
État.  

Article 16. Tantièmes 

1. Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident 
d'un État contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration d'une 
société qui est un résident de l'autre État contractant pourront être imposés dans cet autre 
État.  

2. Les rémunérations autres que les salaires et émoluments dont il est question à 
l’article 15 qu'un résident d'un État contractant perçoit en sa qualité de responsable oc-
cupant une fonction de direction générale d'une société qui est un résident de l'autre État 
contractant pourront être imposées dans cet autre État.  

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en 
qualité d’artiste, et notamment les artistes de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télé-
vision, les musiciens ou les sportifs, pourront être imposés dans cet autre État.  

2. Lorsque les revenus d'activités personnelles exercées par un artiste ou un sportif 
en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même, mais à toute autre 
personne, ces revenus pourront être imposés, nonobstant les dispositions des articles 7, 
14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées.  

3. Les revenus que tire un résident d’un État contractant d’activités exercées dans 
l'autre État contractant, comme précisé aux paragraphes 1 et 2 du présent article, seront 
exonérés d’impôt dans cet autre État si la visite dans cet autre État se déroule dans le ca-
dre d’une convention ou d’un accord culturel conclu entre les Gouvernement des États 
contractants.  
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Article 18. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions de l'article 19, paragraphe 2, les pensions, les autres 
rémunérations similaires et les rentes provenant d’un État contractant et versées à un ré-
sident de l'autre État contractant pourront être imposées dans le premier État cité.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et les autres paiements 
similaires effectués dans le cadre de la législation régissant les prestations de sécurité so-
ciale d’un État contractant ne pourront être imposés que dans cet État.  

3. Le terme “rentes” employé dans le présent article désigne une somme prédétermi-
née, payable périodiquement à échéances fixes, la vie durant ou pendant un laps de temps 
déterminé ou déterminable, en vertu d'un engagement d'effectuer les paiements en 
échange d'une pleine et adéquate contrevaleur en argent ou en son équivalent.  

Article 19. Fonctions publiques 

1. (a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autre qu'une pen-
sion, qu'une personne physique d'un État contractant perçoit de cet État au titre de servi-
ces rendus à cet État ne pourront être imposés que dans cet État.  

(b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne pourront 
être imposés dans l'autre État contractant que si les services sont rendus dans cet État et si 
la personne physique est un résident de cet État qui :  

(i)  Possède la nationalité de cet État; ou 
(ii) N'est pas devenu un résident de cet État à la seule fin de rendre les services.  

2. (a) Toute pension payée par un État contractant, soit directement soit par prélève-
ment sur des fonds qu'il a constitués, à une personne physique, au titre de services rendus 
à cet État ne pourra être imposée que dans cet État.  

(b) Toutefois, ces pensions ne pourront être imposées dans l'autre État contractant 
que si la personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité.  

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s'appliqueront aux salaires, traite-
ments et autres rémunérations similaires et aux pensions au titre de services rendus dans 
le cadre d'une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant.  

Article 20. Étudiants, apprentis et stagiaires  

1. L’étudiant, l’apprenti ou le stagiaire qui est présent dans un État contractant à la 
seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation et qui est, ou était immédiatement 
avant de se rendre dans cet État, un résident de l'autre État sera exonéré de taxe dans le 
premier État cité sur les paiements perçus de sources extérieures à cet État et qui servent 
à couvrir ses frais de subsistance, d'études ou de formation.  

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils provien-
nent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention, ne 
pourront être imposés que dans cet État.  
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliqueront pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers tels qu'ils sont définis à l'article 6, paragraphe 2, 
lorsque le bénéficiaire de ces revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre 
État contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base 
fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effecti-
vement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de 
l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, seront applicables.  

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu d'un 
résident d'un État contractant, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la 
présente Convention et qui sont tirés dans l'autre État contractant, ne pourront être impo-
sés que dans cet État.  

4. Nonobstant tout élément précisé dans les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, 
les honoraires afférents aux services techniques provenant d’un État contractant et versés 
au résident de l'autre État contractant pourront être imposés dans le premier État cité. 
Toutefois, l'impôt ainsi établi ne pourra pas excéder quinze (15) pour cent du montant 
brut de ces services techniques.  

5. Les honoraires afférents aux services techniques seront considérés comme prove-
nant d'un État contractant lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lors-
que le débiteur des honoraires afférents aux services techniques, qu'il soit ou non un rési-
dent d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 
fixe, pour lequel (laquelle) le droit, le bien ou le contrat donnant lieu au paiement des 
honoraires afférents aux services techniques s’y rattache effectivement et qui supporte la 
charge de ces honoraires afférents aux services techniques, ces derniers seront considérés 
comme provenant de l'État où l'établissement stable ou la base fixe est situé.  

6. L’expression « honoraires afférents aux services techniques », telle qu’employée 
aux paragraphes 4 et 5, signifie toute rémunération (y compris toute rémunération forfai-
taire) versée en contrepartie de la fourniture ou de la prestation de tout service managé-
rial, technique ou de consultance par un résident d’un État contractant dans l'autre État 
contractant, à l’exclusion toutefois d’une contrepartie afférente aux activités dont ques-
tion au paragraphe 3 de l’article 5, à l’article 14 ou à l’article 15.  

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou en raison de relations que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces 
personnes, le montant des honoraires afférents aux services techniques, compte tenu de 
l’usage, du droit ou de l’information pour lequel ils sont payés, excède le montant dont 
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s'appliqueront qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, 
la partie excédentaire des paiements restera imposable en exécution de la législation de 
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.  

Article 22. Élimination de la double imposition 

La double imposition sera éliminée comme suit :  
(a) Au Pakistan, lorsqu’un résident du Pakistan tire des revenus (ou des bénéfices) 

qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, peuvent être imposés au 
Bélarus, le Pakistan admettra en tant que dégrèvement à l’impôt sur les revenus (ou les 
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bénéfices) de ce résident un montant égal à l’impôt biélorusse payé. Ce dégrèvement ac-
cordé n’excèdera toutefois pas la quote-part de l’impôt sur les revenus (ou les bénéfices) 
tel que calculé avant l’octroi de ce dégrèvement revenant aux revenus (ou aux bénéfices) 
susceptibles d’être imposés au Bélarus;  

(b) Au Bélarus, lorsqu’un résident du Bélarus tire des revenus (ou des bénéfices) 
qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, peuvent être imposés au 
Pakistan, le Bélarus admettra en tant que dégrèvement à l’impôt sur les revenus (ou les 
bénéfices) de ce résident un montant égal à l’impôt sur les revenus payé au Pakistan.  

Ce dégrèvement accordé n’excèdera toutefois en aucun cas la quote-part de l’impôt 
sur les revenus tel que calculé avant l’octroi de ce dégrèvement, qui est attribuable, selon 
le cas, aux revenus (ou aux bénéfices) susceptibles d’être imposés au Pakistan.  

Article 23. Non-discrimination 

1. Les nationaux d'un État contractant ne seront soumis dans l'autre État contractant 
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État contractant qui se 
trouvent ou pourraient se trouver dans les mêmes circonstances, notamment en termes de 
résidence. Cette disposition s’appliquera également, nonobstant les dispositions de 
l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un ou des deux États 
contractants.  

2. L'imposition d'un établissement stable dont dispose une entreprise d'un État 
contractant dans l'autre État contractant ne sera pas établie dans cet autre État d'une façon 
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État contractant qui y exer-
cent la même activité. La présente disposition ne pourra pas être interprétée comme obli-
geant un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déduc-
tions personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de l’état civil ou des 
charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents.  

3. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est totalement ou partielle-
ment, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de 
l'autre État contractant, ne seront soumises dans le premier État contractant à aucune im-
position ni à toute obligation y afférente, qui soit autre ou plus lourde que l’imposition et 
les obligations y afférentes auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entre-
prises similaires du premier État cité.  

4. À moins que les dispositions de l'article 9, paragraphe 1, de l'article 11, paragra-
phe 7, de l'article 12, paragraphe 6 ou de l'article 21, paragraphe 7, ne soient applicables, 
les intérêts, redevances, honoraires pour services techniques et autres dépenses payés par 
une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant seront déduc-
tibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que s'ils avaient été versés à un résident du premier État cité.  

Article 24. Procédure amiable  

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront dans son chef une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, il pourra, indépendamment des re-
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cours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de 
l'État contractant dont il est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 
23, à celle de l’État contractant dont il est un national. Le cas devra être soumis dans les 
trois (3) ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne une imposition 
non conforme aux dispositions de la Convention.  

2. L'autorité compétente s'efforcera, si la requête lui paraît fondée et si elle n'est pas 
elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par le 
biais d’un règlement amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue 
d'éviter une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. Tout accord ob-
tenu sera mis en œuvre nonobstant toute limite dans le temps dans le droit domestique 
des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforceront, par le biais d’un rè-
glement amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels pourraient 
donner lieu l'interprétation ou l'application de la Convention. Elles pourront également se 
concerter en vue d’éliminer toute double imposition survenant dans les cas non prévus 
par la Convention.  

4. Les autorités compétentes des États contractants pourront communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Les 
autorités compétentes élaboreront, par le biais de consultations, des procédures, condi-
tions, méthodes et techniques bilatérales appropriées pour la mise en œuvre de la procé-
dure amiable prévue dans le présent article.  

Article 25. Échange de renseignements  

1. Les autorités compétentes des États contractants échangeront les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la légi-
slation interne des États contractants relativement aux impôts visés par la Convention 
dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention. 
L’échange d’information n’est pas limité par l’article premier. Les renseignements reçus 
par un État contractant seront traités de façon confidentielle, de la même manière que les 
renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et ne seront 
communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les organes ad-
ministratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement des impôts visés par la 
Convention, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions 
sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n'utiliseront ces rensei-
gnements qu'à ces seules fins. Elles pourront en faire état lors d'audiences publiques de 
tribunaux ou dans des décisions judiciaires.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne pourront en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l'obligation :  

(a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l'autre État contractant;  

(b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre 
État contractant;  
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(c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, opération-
nel, industriel, professionnel ou un procédé ou des renseignements commerciaux dont la 
communication serait contraire a l'ordre public.  

Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne portera atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres d'une mission diplomatique ou d'un poste consulaire 
en vertu soit des règles générales du droit international, soit de dispositions d'accords 
particuliers.  

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes notifiera à l'autre l’accomplissement des procé-
dures requises par législation interne pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 
La Convention entrera en vigueur à la date de la réception de la dernière de ces notifica-
tions.  

2. Les dispositions de la Convention s’appliqueront : 
(a) Au Pakistan :  

 (i) Aux impôts retenus à la source dus sur les montants payés ou crédités au plus 
tôt le 1er juillet qui suit la date d’entrée en vigueur de la présente Conven-
tion; et  

(ii) Aux autres impôts dus sur les montants dus lors de tout exercice d’imposition 
prenant cours au plus tôt le 1er juillet qui suit la date d’entrée en vigueur de 
la présente Convention.  

(b) Au Bélarus :  
(i) Aux impôts retenus à la source sur les revenus recueillis au plus tôt à compter 

du 1er janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de l'entrée en vi-
gueur de la Convention; et 

(ii) Aux autres impôts établis sur des revenus de toute période imposable prenant 
cours au plus tôt à compter du 1er janvier de l'année civile qui suit immédia-
tement celle de l'entrée en vigueur de la Convention.  

Article 28. Cessation  

1. La présente Convention restera indéfiniment en vigueur, mais chacun des États 
contractants pourra la dénoncer par les voies diplomatiques, en adressant un préavis écrit 
à l'autre État contractant au plus tard le 30 juin de toute année civile suivant la cinquième 
année à compter de l'entrée en vigueur de la Convention.  

2. Dans pareil cas, la Convention cessera de s'appliquer :  
(a) Au Pakistan :  

(i) Aux impôts retenus à la source dus sur les montants payés ou crédités au terme 
de l’année civile au cours de laquelle cette notification a été adressée; et  
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(ii) Aux autres impôts dus lors de tout exercice d’imposition prenant cours au 
terme de l’année civile au cours de laquelle cette notification a été adressée.  

(b) Au Bélarus :  
(i) Aux impôts retenus à la source sur les revenus recueillis à compter du 1er jan-

vier de l'année civile qui suit immédiatement celle de l'envoi du préavis;  
(ii) Aux autres impôts établis sur des revenus de toute période imposable prenant 

cours au plus tôt à compter du 1er janvier de l'année civile qui suit immédia-
tement celle de l'envoi du préavis.  

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Conven-
tion.  

Fait à Minsk en deux exemplaires le 23 juillet 2004, dans les langues biélorusse et 
anglaise, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
ANNA K. DEIKA 

Pour le Gouvernement de la République islamique du Pakistan : 
S. IFTIKHAR MURSHED 
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PROTOCOLE 

Au moment de procéder à la signature de la Convention tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu le 23 juillet 
2004, le Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement de la Républi-
que islamique du Pakistan sont convenus des dispositions suivantes qui feront partie in-
tégrante de la présente Convention.  

1. S’agissant de l’article 4, il est entendu que lors de la détermination du « siège de 
direction effective », tel qu’utilisé au paragraphe 3 de l’article 4, les circonstances sus-
ceptibles notamment d’être prises en compte seront l’endroit où une société est effecti-
vement gérée et contrôlée, le lieu de la prise des décisions au niveau le plus élevé à pro-
pos des politiques importantes et essentielles pour la gestion d’une société, l’endroit 
jouant un rôle majeur dans la gestion d’une société d’un point de vue économique et 
fonctionnel et le lieu de la tenue des livres comptables pertinents.  

2. Aux fins de la présente Convention, il est entendu que l’expression « base fixe » 
signifie un lieu fixe, tel qu’un bureau, un local ou tout autre lieu dont elle dispose de fa-
çon habituelle, par le biais duquel l’activité d’une personne physique exerçant une pro-
fession indépendante est totalement ou partiellement réalisée.  

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole.  
Fait à Minsk en deux exemplaires le 23 juillet 2004, dans les langues biélorusse et 

anglaise, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
ANNA K. DEIKA 

Pour le Gouvernement de la République islamique du Pakistan : 
S. IFTIKHAR MURSHED 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
BÉLARUS ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE THAÏLANDE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET 
SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement du Royaume de 
Thaïlande,  

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à pré-
venir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées  

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État 
contractant ou des deux États contractants.  

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune per-
çus pour le compte d'un État contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le 
système de perception.  

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune, tous les impôts per-
çus sur le revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la for-
tune, y compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers et 
immobiliers, les impôts sur le montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi 
que les impôts sur les plus-values.  

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment :  
a) en ce qui concerne le Bélarus :  

(i) L’impôt sur le revenu et les bénéfices;  
(ii) L'impôt sur le revenu des personnes physiques; et 
(iii) L'impôt sur les biens immobiliers, 

(ci-après dénommés « l’impôt biélorusse »); 
b) en ce qui concerne la Thaïlande :  

(i) L’impôt sur les revenus; et  
(ii) L’impôt sur les revenus du pétrole, 

(ci-après dénommés « l’impôt thaïlandais »).  
4. La Convention s'appliquera aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 

seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux im-
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pôts visés au paragraphe 3 ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États 
contractants se communiqueront les modifications importantes apportées à leurs législa-
tions fiscales respectives.  

Article 3. Définitions générales 

Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une interpréta-
tion différente :  

a) Les termes « un État contractant » et « l'autre État contractant » signifient le Béla-
rus ou la Thaïlande, selon le cas; 

b) Le terme « Bélarus » désigne la République du Bélarus et, lorsqu'il est employé 
dans un sens géographique, il désigne le territoire sur lequel la République du Bélarus, en 
vertu de la législation du Bélarus et en conformité avec le droit international, exerce des 
droits souverains et sa juridiction;  

c) Le terme « Thaïlande » désigne le Royaume de Thaïlande et inclut toute zone ad-
jacente aux eaux territoriales du Royaume de Thaïlande qui, en vertu de la législation 
thaïlandaise et en conformité avec le droit international, relève de la compétence du 
Royaume de Thaïlande;  

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous au-
tres groupements de personnes, ainsi que toute entité qui est considérée comme une unité 
imposable en vertu des lois fiscales en vigueur dans chacun des États contractants;  

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considé-
rée comme une personne morale aux fins d'imposition;  

f) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant;  

g) Le terme « impôt » signifie l’impôt biélorusse ou l’impôt thaïlandais, en fonction 
du contexte;  

h) L'expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un bateau, 
un navire, un aéronef ou un véhicule routier exploité par une entreprise qui est un rési-
dent d'un État contractant, sauf lorsque le bateau, le navire, l'aéronef ou le véhicule rou-
tier n'est exploité qu'entre des points situés dans l'autre État contractant;  

i) Le terme « national » désigne :  
(i)  Toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;  
(ii) Toute personne morale, partenariat, association et toute autre entité constituée 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant.  
j) L'expression « autorité compétente » désigne :  

(i)  En ce qui concerne le Bélarus, le Ministère des impôts et des droits de la Ré-
publique du Bélarus ou son représentant autorisé;  

(ii) En ce qui concerne la Thaïlande, le Ministre des finances ou son représentant 
autorisé.  

2. Pour l'application de la Convention par un État contractant, tout terme qui n'y est 
pas défini aura le sens que lui attribue le droit de cet État relativement aux impôts aux-
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quels s'applique la Convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation diffé-
rente.  

Article 4. Résident  

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « résident d'un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt 
dans cet État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son 
lieu de constitution ou de tout autre critère de nature analogue; elle inclut également cet 
État et chacun de ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas 
les personnes qui ne sont assujetties à l'impôt dans cet État que pour les revenus de sour-
ces situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située.  

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un ré-
sident des deux États contractants, sa situation sera réglée de la manière suivante :  

a) Cette personne sera considérée comme un résident de l’État contractant où elle 
dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation perma-
nent dans les deux États contractants, elle sera considérée comme un résident de l'État 
avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux);  

b) Si l'État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas 
être déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des 
États contractants, elle sera considérée comme un résident de l'État où elle séjourne de 
façon habituelle;  

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou 
si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle sera considérée comme un 
résident de l'État contractant dont elle possède la nationalité;  

d) Si elle ne possède pas la nationalité de l’un des deux États contractants, les autori-
tés compétentes des États contractants trancheront la question d'un commun accord.  

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des 
États contractants trancheront la question d'un commun accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d'affaires, par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout 
ou partie de son activité.  

2. L'expression « établissement stable » comprend notamment :  
a) Un siège de direction;  
b) Une succursale;  
c) Un bureau;  
d) Une usine;  
e) Un atelier;  
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f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction 
de ressources naturelles;  

g) Des sites utilisés pour la vente de biens ou de marchandises; 
h) Une exploitation agricole ou une plantation;  
i) Un entrepôt, relativement à une personne fournissant des installations de stockage 

pour le compte de tiers.  
3. L'expression « établissement stable » comprend également :  
a) Un site de construction, un projet de construction, d’assemblage ou d’installation 

ou des activités de contrôle y afférentes, mais uniquement lorsque ce site, ce projet ou 
ces activités se poursuivent pour une période de plus de six mois;  

b) La prestation de services, y compris des services de consultance par un résident de 
l’un des États contractants par l’intermédiaire de collaborateurs ou d’autres membres du 
personnel lorsque les activités de cette nature se poursuivent, pour le même projet ou 
pour un projet connexe dans l’autre État contractant, pour une période ou des périodes 
qui, cumulées, excèdent une durée de trois mois au cours de toute période de douze mois.  

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a 
pas « d’établissement stable » si :  

a) Il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de li-
vraison de biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise, sans aucune vente;  

b) Des biens ou des marchandises appartenant à l'entreprise ne sont entreposés 
qu’aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison;  

c) Des biens ou des marchandises appartenant à l'entreprise ne sont entreposés 
qu’aux seules fins de transformation par une autre entreprise;  

d) Une installation fixe d'affaires n’est utilisée qu’aux seules fins d'acheter des biens 
ou des marchandises ou de réunir des informations, pour l'entreprise;  

e) Une installation fixe d'affaires n’est utilisée qu’aux seules fins d'exercer, pour 
l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;  

f) Une installation fixe d'affaires n’est utilisée qu’aux seules fins de l'exercice cumu-
lé d'activités mentionnées aux alinéas (a) à (e), à condition que l'activité d'ensemble de 
l'installation fixe d'affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxi-
liaire.  

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne—autre 
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6—agit 
dans un État contractant pour le compte de l’entreprise de l'autre État contractant, cette 
entreprise sera considérée comme ayant un établissement stable dans cet État contractant 
si cette personne :  

a) A et exerce habituellement dans le premier État cité, des pouvoirs lui permettant 
de conclure des contrats au nom de l'entreprise, à moins que les activités de cette per-
sonne ne soient limitées à l’achat de biens ou de marchandises pour l’entreprise;  

b) Ne dispose pas de ces pouvoirs, mais conserve habituellement dans le premier 
État cité un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise pour laquelle la 
vente est réalisée.  
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6. Une entreprise d’un État contractant ne sera pas considérée comme ayant un éta-
blissement stable dans l'autre État contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par 
l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant 
d'un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de 
leur activité. Toutefois, lorsque les activités d’un tel agent sont effectuées totalement ou 
presque totalement pour le compte de cette entreprise ou pour le compte de cette entre-
prise et d’autres entreprises, qui sont contrôlées par ses soins ou y disposent d’une parti-
cipation majoritaire, il ne sera pas considéré comme un agent jouissant d'un statut indé-
pendant au sens de ce paragraphe.  

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement stable de 
l'autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contrac-
tant, pourront être imposables dans cet autre État.  

2. L’expression « biens immobiliers » aura la signification qui est la sienne dans le 
droit de l’État contractant dans lequel est sis le bien en question. Les navires, bateaux et 
aéronefs ne seront pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliqueront également aux revenus provenant 
de l’utilisation directe, de la location ou de l’utilisation sous toute autre forme de biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliqueront également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers 
servant à l'exercice d'une profession indépendante.  

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité 
comme précité, les bénéfices de l'entreprise pourront être imposés dans l'autre État, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable.  

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État 
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, il sera imputé à cet établissement stable, dans chaque 
État contractant, les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise 
distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et agissant en toute indépendance par rapport à l’entreprise dont elle est un 
établissement stable.  

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction 
les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dé-
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penses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés soit dans l'État où 
est situé cet établissement stable, soit ailleurs.  

4. Si les informations disponibles pour les autorités fiscales de l’État contractant sont 
inappropriées pour procéder au calcul des bénéfices à attribuer à l’établissement stable 
d’une entreprise, aucune disposition du présent article n'empêchera la mise en œuvre de 
toute loi de cet État relative à la détermination de l’obligation fiscale d’une personne, 
pour autant que la loi soit appliquée conformément aux principes contenus dans le pré-
sent article.  

5. Aucun bénéfice ne sera imputé à un établissement stable du fait qu'il a simplement 
acheté des biens ou des marchandises pour l'entreprise.  

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement sta-
ble seront calculés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des mo-
tifs valables et suffisants de procéder autrement.  

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne seront 
pas affectées par les dispositions du présent article.  

Article 8. Transport international  

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en trafic 
international, d'aéronefs ou de véhicules routiers ne pourront être imposés que dans cet 
État.  

2. Les revenus ou les bénéfices qu'une entreprise retire de l'exploitation, en trafic in-
ternational, de navires, de bateaux, d'aéronefs ou de véhicules routiers comprennent les 
revenus ou les bénéfices provenant de la location coque nue de navires, bateaux, aéronefs 
ou véhicules routiers en trafic international lorsque les revenus ou les bénéfices de cette 
location sont accessoires par rapport aux revenus ou bénéfices dont il est question au pa-
ragraphe 1. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliqueront aussi aux revenus et bénéfices 
provenant de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme in-
ternational d'exploitation.  

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque 
a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la di-

rection, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre 
État contractant,  
et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises, mais n'ont pu l'être à cause de 
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ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en 
conséquence.  

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État—
et impose en conséquence—des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bé-
néfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État contractant si les condi-
tions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues 
entre des entreprises indépendantes, l'autre État contractant procèdera à l'ajustement fis-
cal qu'il estime approprié dans le respect des dispositions fiscales de cet autre État. Pour 
déterminer cet ajustement, il sera dûment tenu compte des autres dispositions de la pré-
sente Convention et, si elles l’estiment nécessaire, les autorités compétentes des États 
contractants se consulteront.  

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un 
résident de l'autre État contractant pourront être imposés dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces dividendes seront aussi imposables dans l'État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et en exécution de la législation de cet État 
contractant; toutefois, si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l'autre 
État contractant, l'impôt ainsi établi ne pourra pas excéder 10 % du montant brut de ces 
dividendes.  

Le présent paragraphe n'affectera pas l'imposition de la société au titre des bénéfices 
qui servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d'actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l'exception des créances, les participa-
tions bénéficiaires, ainsi que les revenus d’autres droits qui sont soumis au même régime 
fiscal que les revenus d'actions en exécution de la législation de l'État dont la société dé-
bitrice est un résident.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliqueront pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la partici-
pation génératrice du versement des dividendes se rattache effectivement à cet établisse-
ment stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 
14, suivant les cas, seront applicables.  

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne pourra percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
résident de cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice des 
dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situé 
dans cet autre État contractant, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des béné-
fices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent, en tout ou en partie, en bénéfices ou re-
venus provenant de cet autre État. Aucune disposition du présent paragraphe ne sera in-
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terprétée comme empêchant un État contractant de lever un impôt sur les revenus, en ver-
tu de son droit, sur la cession de bénéfices réalisés par un établissement stable qui y est 
implanté.  

Article 11. Intérêt 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État 
contractant pourront être imposés dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces intérêts pourront être aussi imposés dans l'État contractant d'où ils 
proviennent et selon la législation de cet État contractant; toutefois, si le bénéficiaire ef-
fectif des intérêts est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne pourra 
excéder 10 % du montant brut des intérêts s’ils sont perçus par toute banque, institution 
financière ou compagnie d’assurances ou s’ils sont payés eu égard à toute dette contrac-
tée à la suite de la vente à crédit par un résident de cet autre État de tout équipement, de 
marchandises ou de services.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État 
contractant seront exemptés d'impôt dans cet État contractant pour autant qu’ils provien-
nent et soient effectivement détenus par : 

a) En ce qui concerne la Thaïlande : 
(i)  Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande, 
(ii) La Banque de Thaïlande,  
(iii) L’Export-Import Bank of Thailand, 
(iv) Les collectivités locales, et  
(v)  Les institutions dont le capital est entièrement détenu par le Gouvernement du 

Royaume de Thaïlande ou par tout pouvoir local, tel que les autorités compé-
tentes des deux États contractants peuvent parfois en convenir;  

b) En ce qui concerne le Bélarus : 
(i)  Le Gouvernement de la République du Bélarus,  
(ii)  La Banque nationale de la République du Bélarus,  
(iii) Les institutions dont le capital est entièrement détenu par l’État ou par tout 

pouvoir local, tel que susceptible d’être périodiquement convenu entre les au-
torités compétentes des deux États contractants.  

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et 
des obligations d'emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, les obliga-
tions ou les obligations non garanties, ainsi que tous les revenus qui sont déterminés 
conformément au droit fiscal de l’État contractant dont proviennent les revenus en tant 
que revenus de capitaux prêtés. Les pénalisations pour paiement tardif ne seront pas 
considérées comme des intérêts aux fins du présent article.  

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliqueront pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contrac-
tant d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'in-
termédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
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moyen d'une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se ratta-
che effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les disposi-
tions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, seront applicables.  

6. Les intérêts seront considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, une collectivité locale ou un résident de cet État. Toute-
fois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a, 
dans un État contractant, un établissement stable ou une base fixe, pour lequel la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces in-
térêts, ces derniers seront considérés comme provenant de l'État contractant dans lequel 
l'établissement stable ou la base fixe est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou en raison de relations que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces 
personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de 
pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliqueront qu'à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements restera imposable en exécu-
tion de la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 12. Redevances  

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant pourront être imposées dans cet autre État contractant.  

2. Toutefois, ces redevances pourront aussi être imposées dans l'État contractant d'où 
elles proviennent et en exécution de la législation de cet État; toutefois, si le bénéficiaire 
effectif des redevances est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne 
pourra excéder 15 % du montant brut des redevances.  

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées en contrepartie de l'usage ou de la concession de l'usage d'un droit 
d'auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinémato-
graphiques et les films ou bandes enregistrées pour la radio ou la télévision, d'un brevet, 
d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une 
formule ou d'un procédé secret, ou pour l'usage, ou la concession de l'usage d'un équipe-
ment industriel, commercial ou scientifique ou de véhicules de transport, ou pour des in-
formations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial 
ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliqueront pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État 
contractant d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale 
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépen-
dante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des 
redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans 
ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, seront applicables.  

5. Les redevances seront considérés comme provenant d'un État contractant lorsque 
le débiteur est cet État contractant lui-même, une collectivité locale ou un résident de cet 
État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non un résident d'un État 
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contractant, a, dans un État contractant, un établissement stable ou une base fixe, pour le-
quel le contrat donnant lieu au paiement des redevances a été conclu et qui supporte la 
charge de ces redevances, ces dernières seront considérées comme provenant de l'État 
contractant où l'établissement stable ou la base fixe est situé.  

6. Lorsqu’en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou en raison de relations que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces person-
nes, le montant des redevances, compte tenu de l’usage, du droit ou de l’information pour 
lequel elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appli-
queront qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements restera 
imposable en vertu de la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention.  

Article 13. Gains provenant de l'aliénation de biens 

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobi-
liers visés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant pourront être imposés dans 
cet autre État.  

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens meubles faisant partie de l'actif opéra-
tionnel d'un établissement stable que possède une entreprise d'un État contractant dans 
l'autre État contractant, ou de biens meubles qui appartiennent à une base fixe dont dis-
pose un résident d'un État contractant dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une 
profession indépendante, y compris de tels gains provenant de l'aliénation de cet établis-
sement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, pourront être 
imposés dans cet autre État.  

3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de bateaux, de 
navires, d'aéronefs ou de véhicules routiers exploités en trafic international ou de biens 
mobiliers affectés à l'exploitation de ces bateaux, navires, aéronefs ou véhicules routiers 
ne pourront être imposés que dans cet État.  

4. Les gains provenant de l'aliénation de tout bien autre que ceux visés aux paragra-
phes 1, 2 et 3 ne pourront être imposés que dans l'État contractant dont le cédant est un 
résident. Aucune disposition du présent paragraphe n’empêchera l’un des États contrac-
tants de taxer les produits de la vente d’actions ou d’autres titres.  

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libérale ou 
d'autres activités à caractère indépendant ne pourront être imposés que dans cet État 
contractant, sauf dans les circonstances suivantes lorsque ces revenus pourraient égale-
ment être imposés dans l’autre État contractant :  

a) S’il dispose dans l'autre État contractant d'une base fixe pour l'exercice de ses ac-
tivités; ou  

b) S’il séjourne dans l'autre État contractant pendant une ou plusieurs périodes 
s’élevant ou dépassant au total 183 jours au cours de toute période de douze mois; dans 
ce cas, les revenus pourront être imposés dans cet autre État, mais uniquement dans la 
mesure où ils proviennent de ses activités dans cet État.  
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2. L'expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépen-
dantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les ac-
tivités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et compta-
bles.  

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant perçoit au titre d'un 
emploi salarié ne pourront être imposés dans cet État que si l'emploi est exercé dans l'au-
tre État contractant. Si l'emploi y est exercé de la sorte, les rémunérations reçues à ce titre 
pourront être imposées dans cet autre État.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un 
État contractant perçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne 
pourront être imposés que dans le premier État contractant si :  

a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes 
n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de douze mois; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un em-
ployeur qui n'est pas un résident de l'autre État; et 

c) La charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe dont dispose l'employeur dans l'autre État.  

Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues 
au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire, d'un bateau, d’un aéronef ou d'un 
véhicule routier exploité en trafic international par une entreprise d'un État contractant 
pourront être imposés dans cet État.  

Article 16. Jetons de présence 

Les jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État 
contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration, ou pour le 
compte d’un tel membre, d'une société qui est un résident de l'autre État contractant pour-
ront être imposés dans cet autre État.  

Article 17. Artistes et sportifs  

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en 
qualité d’artiste du spectacle, et notamment les artistes de théâtre, de cinéma, de la radio 
ou de la télévision, les musiciens ou les sportifs, pourront être imposés dans cet autre 
État.  

2. Lorsque les revenus d'activités personnelles exercées par un artiste du spectacle ou 
un sportif en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même, mais à 
toute autre personne, ces revenus pourront être imposés, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont 
exercées.  
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliqueront pas aux revenus des ac-
tivités réalisées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des sportifs si 
l’activité est exercée dans le cadre d’un accord de coopération culturelle ou sportive 
conclu entre les États contractants. 

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions de l'article 19, paragraphe 2 de la présente Conven-
tion, les pensions et autres rémunérations similaires, payées à un résident d'un État 
contractant au titre d'un emploi antérieur, ne pourront être imposés que dans l'État 
contractant d'où elles proviennent. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements reçus par une personne 
physique qui est un résident d’un État contractant dans le cadre d'un régime d’assurance 
sociale obligatoire ne pourront être imposés que dans cet autre État.  

Article 19. Fonctions publiques 

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un État contractant ou 
l'une de ses collectivités locales à une personne physique, au titre de services rendus à cet 
État ou à cette collectivité, ne pourront être imposées que dans cet État.  

b) Toutefois, ces rémunérations ne pourront être imposés dans l'autre État contrac-
tant que si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique est un résident 
de cet État qui :  

(i) Possède la nationalité de cet État; ou 
(ii) N'est pas devenu un résident de cet État à la seule fin de rendre les services.  

2. a) Toute pension payée par un État contractant ou l'une de ses collectivités locales, 
soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu'ils ont constitués, à une personne 
physique, au titre de services rendus à cet État ou à cette collectivité, ne pourront être 
imposées que dans cet État.  

b) Toutefois, ces pensions ne pourront être imposées dans l'autre État contractant que 
si la personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité.  

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s'appliqueront aux rémunérations et pen-
sions payées au titre de services rendus dans le cadre d'une activité industrielle ou com-
merciale exercée par un État contractant ou l'une de ses collectivités locales.  

Article 20. Étudiants  

Les sommes que perçoit un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiate-
ment avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant et 
qui séjourne dans le premier État à la seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation, 
et qui servent à couvrir ses frais de subsistance, d'études ou de formation ne seront pas 
imposables dans cet État, à condition que ces paiements proviennent de sources situées 
en dehors de cet État.  



Volume 2448, I-44064 

 322

Article 21. Professeurs, enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre 
dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant et qui visite le premier 
État cité à l’invitation de toute institution pédagogique qui y est agréée pour une période 
de maximum deux ans et à la seule fin d'y enseigner ou d’y effectuer des activités de re-
cherche, ou les deux, au sein de ladite institution pédagogique, ne sera pas imposée dans 
le premier État précité sur toute rémunération perçue pour ces activités d’enseignement 
ou de recherche.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliqueront pas aux revenus de la recher-
che si cette recherche est entreprise par cette personne physique au bénéfice particulier 
d’une ou de plusieurs personnes spécifiques.  

Article 22. Autres revenus  

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils provien-
nent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention, ne 
pourront être imposés que dans cet État.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliqueront pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers tels qu'ils sont définis à l'article 6, paragraphe 2, 
lorsque le bénéficiaire de ces revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre 
État contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base 
fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effecti-
vement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de 
l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, seront applicables.  

Article 23. Fortune 

1. Le patrimoine représenté par des biens immobiliers visés à l'article 6, que possède 
un résident d'un État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, pourront 
être imposés dans cet autre État.  

2. Le patrimoine représenté par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un éta-
blissement stable dont dispose une entreprise d'un État contractant dans l'autre État 
contractant, ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont dispose un 
résident d'un État contractant dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession 
indépendante, pourra être imposé dans cet autre État.  

3. Le patrimoine représenté par des bateaux, navires, aéronefs ou véhicules routiers 
détenus par un résident d'un État contractant et exploités en trafic international ou par des 
biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces bateaux, navires, aéronefs ou véhicules 
routiers ne pourra être imposé que dans cet État contractant.  

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne pour-
ront être imposés que dans cet État.  
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Article 24. Élimination de la double imposition 

1. Lorsque des revenus ou des bénéfices sont soumis à un impôt dans les deux États 
contractants, une exemption de double imposition sera accordée en exécution des para-
graphes suivants du présent article.  

2. L’impôt dû dans un État contractant au titre de revenus ou de bénéfices obtenus, 
ou de biens détenus dans cet État sera octroyé comme un crédit à l’endroit de tout impôt 
dû dans l'autre État contractant relativement à ces revenus, bénéfices ou biens. Ce crédit 
accordé n’excèdera toutefois pas la quote-part de l’impôt dû dans l'autre État contractant 
tel que calculé avant l’octroi de ce crédit revenant, selon le cas, à ces revenus, bénéfices 
ou biens.  

3. Dans le cadre de l’octroi d’un crédit dans un État contractant, l’impôt versé dans 
l'autre État contractant sera réputé inclure l’impôt qui serait de toute autre manière dû 
dans cet autre État, mais a été réduit ou abandonné conformément aux lois spéciales 
d’incitation destinées à promouvoir le développement économique dans cet autre État.  

Article 25. Non-discrimination 

1. Les nationaux d'un État contractant ne seront soumis dans l'autre État contractant 
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État contractant qui se 
trouvent dans les mêmes circonstances.  

2. L'imposition d'un établissement stable dont dispose une entreprise d'un État 
contractant dans l'autre État contractant ne sera pas établie dans cet autre État d'une façon 
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État contractant qui y exer-
cent la même activité. La présente disposition ne pourra pas être interprétée comme obli-
geant un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déduc-
tions personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de l’état civil ou des 
charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents.  

3. À moins que les dispositions de l'article 9, paragraphe 1, de l'article 11, paragra-
phe 7 ou de l'article 12, paragraphe 6, ne soient applicables, les intérêts, redevances et au-
tres dépenses payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État 
contractant seront déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été versés à un résident du premier 
État cité.  

De même, les dettes d'une entreprise d'un État contractant envers un résident de l'au-
tre État contractant seront déductibles, pour la détermination de la base imposable de 
cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un 
résident du premier État cité.  

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est totalement ou partielle-
ment, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de 
l'autre État contractant, ne seront soumises dans le premier État contractant à aucune im-
position ni à toute obligation y afférente, qui soit autre ou plus lourde que l’imposition et 
les obligations y afférentes auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entre-
prises similaires du premier État cité.  
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5. Les dispositions du présent article ne s'appliqueront qu’aux impôts qui sont régis 
par la présente Convention.  

Article 26. Procédure de règlement amiable 

1. Lorsqu’un résident de l’État contractant estime que les mesures prises par un État 
contractant ou par les deux États contractants entraînent ou entraîneront dans son chef 
une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention, il pourra, indé-
pendamment des recours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'au-
torité compétente de l'État contractant dont il est un résident. Le cas devra être soumis 
dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne une impo-
sition non conforme aux dispositions de la Convention.  

2. L'autorité compétente s'efforcera, si la requête lui paraît fondée et si elle n'est pas 
elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par le 
biais d’un règlement amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue 
d'éviter une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. Tout accord 
conclu sera mis en œuvre dans un délai de 3 ans à compter de la date de l’obtention dudit 
accord.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforceront, par le biais d’un rè-
glement amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels pourraient 
donner lieu l'interprétation ou l'application de la Convention. Elles pourront également se 
concerter en vue d’éliminer toute double imposition survenant dans les cas non prévus 
par la Convention.  

4. Les autorités compétentes des États contractants pourront communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 
Lorsque les États contractants estiment souhaitable l’établissement d’un échange oral 
d’avis en vue de parvenir à un accord, cet échange pourra s’effectuer par le biais d’une 
Commission composée de représentants des autorités compétentes des États contractants.  

Article 27. Échange d’information  

1. Les autorités compétentes des États contractants échangeront les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la légi-
slation interne des États contractants relativement aux impôts visés par la Convention 
dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention. Les 
renseignements reçus par un État contractant seront traités de façon confidentielle, de la 
même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de 
cet État et ne seront communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux 
et les organes administratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement des im-
pôts visés par la Convention, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou 
par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n'utilise-
ront ces renseignements qu'à ces seules fins. Elles pourront en faire état lors d'audiences 
publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne pourront en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l'obligation :  
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a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l'autre État contractant;  

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa lé-
gislation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre 
État contractant;  

c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, opération-
nel, industriel, professionnel ou un procédé ou des renseignements commerciaux dont la 
communication serait contraire à l'ordre public.  

Article 28. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne portera atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres d'une mission diplomatique ou d'un poste consulaire 
en vertu soit des règles générales du droit international, soit de dispositions d'accords 
particuliers.  

Article 29. Entrée en vigueur 

1. La présente Convention produira ses effets après la réception par les États 
contractants des notifications réciproques d'accomplissement des procédures domestiques 
requises pour son entrée en vigueur.  

2. La Convention entrera en vigueur le quinzième jour suivant la date de la réception 
de la dernière de ces notifications dont il est question au paragraphe 1 du présent article. 
Ses dispositions s'appliqueront :  

a) Aux impôts retenus à la source sur les revenus recueillis à compter du 1er janvier 
de l'année civile qui suit immédiatement celle de l'entrée en vigueur de la Convention;  

b) Aux autres impôts établis sur des revenus de périodes imposables prenant cours à 
compter du 1er janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de l'entrée en vi-
gueur de la Convention.  

Article 30. Cessation 

La présente Convention demeurera en vigueur tant qu'elle n'aura pas été dénoncée 
par un État contractant. Chacun des États contractants pourra la résilier, par les voies di-
plomatiques, en adressant un préavis écrit à tout le moins six mois avant la fin de toute 
année civile qui suit la période de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la 
Convention. Dans pareil cas, la Convention cessera de s'appliquer :  

a) Aux impôts retenus à la source sur les revenus recueillis à compter du 1er janvier 
de l'année civile qui suit immédiatement celle de l'envoi du préavis;  

b) Aux autres impôts établis sur des revenus de périodes imposables prenant cours à 
compter du 1er janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de l'envoi du pré-
avis.  
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En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Conven-
tion.  

Fait à Moscou, le 15 décembre 2005, en double exemplaire, dans les langues biélo-
russe, thaïlandaise et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergen-
ces d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
ANNA K. DEIKA 

Pour le Gouvernement du Royaume de Thaïlande :  
SORAYOUTH PROMPOJ 
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PROTOCOLE 

Au moment de procéder à la signature de la Convention entre le Gouvernement de la 
République du Bélarus et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur 
la fortune, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes qui feront partie inté-
grante de la Convention : 

1. En ce qui concerne l’article 8. Il est entendu que les revenus ou les bénéfices 
qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation de bateaux en trafic interna-
tional pourront être imposés dans l'autre État contractant; toutefois, le montant de l’impôt 
dans cet autre État sera réduit d’un montant égal à 50 %.  

2. Il est entendu que l’expression « base fixe » signifie un lieu fixe, tel qu’un bureau 
ou un local, par le biais duquel l’activité d’une personne physique exerçant une profes-
sion indépendante est totalement ou partiellement réalisée.  

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole.  
Fait à Moscou, le 15 décembre 2005, en double exemplaire, dans les langues biélo-

russe, thaïlandaise et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergen-
ces d’interprétation, le texte en anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
ANNA K. DEIKA 

Pour le Gouvernement du Royaume de Thaïlande : 
SORAYOUTH PROMPOJ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION PÉDAGOGIQUE ET CULTU-
RELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXI-
QUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE  

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
d’Arménie, désignés ci-après les « Parties »; 

Encouragés par la volonté d’établir et de consolider la coopération dans les domai-
nes de l’éducation, de la culture, des arts et des sports entre les deux pays;  

Convaincus que ladite coopération est un instrument précieux de renforcement de la 
compréhension mutuelle entre les deux pays;  

Reconnaissant l’importance de l’établissement de mécanismes qui contribuent au 
renforcement de la coopération dans les domaines d’intérêt mutuel et la nécessité 
d’exécuter des programmes de coopération spécifiques et des programmes d’échange pé-
dagogique et culturel, s’inscrivant dans la dynamique de la nouvelle scène internationale;  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

L’objectif du présent Accord est d’accroître et d’encourager la coopération entre les 
organisations gouvernementales et les organisations non gouvernementales des deux Par-
ties dans les domaines de l’éducation, de la culture, des arts et des sports par le biais de la 
réalisation d’activités qui contribuent à l’élargissement des connaissances entre les deux 
pays, en tenant dûment compte des conventions internationales dont elles sont signatai-
res, ainsi que par le biais du respect des droits et obligations établis en vertu d’autres 
conventions internationales et dans le droit national des deux pays.  

Article 2 

Les Parties s’efforceront d'établir une coopération entre leurs systèmes d’éducation 
nationale par le biais d’échange d’experts, de publications et de supports, en vue d’établir 
de futurs projets de coopération conjointe.  

Article 3 

Les Parties collaboreront dans les domaines de l’enseignement supérieur, via 
l’échange d’informations à propos de leurs systèmes réciproques. Elles encourageront la 
création et le maintien de relations directes entre leurs universités et d’autres institutions 
culturelles, d’enseignement supérieur et de recherche en vue de mettre en œuvre des ac-
cords exécutifs, des programmes de coopération, ainsi que des participations à des projets 
conjoints et d’échange d’experts.  
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Article 4 

Dans la mesure de leurs possibilités, les Parties encourageront l’échange d’étudiants 
par le biais de programmes de bourses d’études en vue de poursuivre des études et des 
recherches postuniversitaires dans des établissements d’enseignement supérieur publics. 
Les conditions, droits de scolarité et modalités financières seront convenus par le biais 
d’accords exécutifs et de programmes distincts. 

Article 5 

Chacune des Parties encouragera l’apprentissage de la langue, de la littérature et de 
la culture en général de l'autre Partie.  

Article 6 

Sur base réciproque, les Parties acceptent de contribuer à la création de centres 
culturels dans leurs capitales respectives. À cet effet, les Parties concluront des accords 
spéciaux réglant le statut juridique et les conditions de fonctionnement de ces centres.  

Article 7 

Les Parties assureront la promotion de leurs manifestations artistiques respectives 
par le biais d’échange de groupes d’artistes et de la participation à des activités culturel-
les et à des festivals internationaux de personnalités des arts plastiques, du spectacle et de 
la musique.  

Article 8 

Les Parties renforceront les liens entre leurs archives, leurs bibliothèques et leurs 
musées nationaux et encourageront les échanges dans la diffusion et la conservation de 
leur héritage culturel. Elles faciliteront l’accès aux documents et à l’information, dans le 
respect de leurs législations nationales respectives.  

Article 9 

Les Parties collaboreront en vue d’empêcher l’importation, l’exportation et le trans-
fert illégaux de biens qui font partie de leurs héritages culturels et historiques respectifs, 
dans le respect de leurs législations nationales et en vertu des conventions internationales 
y afférentes dont ils sont signataires.  

Dans le respect des dispositions précitées, les Parties prendront les mesures nécessai-
res afin de restituer les biens illégalement importés ou exportés.  

Article 10 

Les Parties promouvront des activités susceptibles d’améliorer la production litté-
raire, par le biais de l’échange d’écrivains, la participation à des salons du livre, à des ré-
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unions, à la réalisation de projets de traduction et de coédition. Les Parties s’efforceront 
également de renforcer les liens entre leurs maisons d’édition afin d’étoffer la production 
littéraire.  

Article 11 

Les Parties échangeront des informations à propos des droits d’auteur et des droits 
connexes, afin de répondre aux obligations de leurs systèmes nationaux respectifs dans 
ces domaines.  

Les Parties accorderont une protection appropriée aux droits d’auteur sur des œuvres 
littéraires, didactiques, scientifiques ou artistiques et fourniront tous les moyens et procé-
dures nécessaires dans le cadre du respect adéquat des lois en matière de propriété intel-
lectuelle, en vertu de leur législation nationale, ainsi que du respect des conventions in-
ternationales y afférentes dont elles sont signataires.  

Article 12 

Les Parties encourageront la coopération entre leurs chaînes respectives de radio et 
de télévision et les nouveaux organismes de radiodiffusion basés sur les nouvelles tech-
nologies de l’information, afin d’enrichir leurs connaissances à propos de leurs produc-
tions les plus récentes et de soutenir la diffusion des cultures des deux Pays.  

Article 13 

Les Parties faciliteront la coopération dans le domaine de la cinématographie par le 
biais de l’échange de films et de l’organisation de rencontres entre cinéastes, experts et 
techniciens impliqués dans ce domaine, ainsi que via la participation réciproque à des 
festivals du film dans les deux pays.  

Article 14 

Les Parties encourageront l’échange d’information à propos des secteurs culturels et 
la mise en œuvre de projets conjoints dans cette matière.  

Article 15 

Les Parties encourageront la coopération entre leurs institutions compétentes en vue 
d’offrir une assistance culturelle, pédagogique et sportive aux secteurs les plus vulnéra-
bles de la population, en accordant une attention particulière aux femmes, aux enfants, 
ainsi qu’aux personnes handicapées âgées.  

Article 16 

Les Parties favoriseront la coopération entre les institutions des deux pays chargées 
de la fourniture de services pédagogiques, culturels, récréatifs et divertissants à leurs per-
sonnes âgées.  
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En outre, les Parties encourageront la coopération entre leurs institutions compéten-
tes dans les domaines de la jeunesse, des loisirs, de l’éducation physique et des sports.  

Article 17 

En vue d’atteindre les objectifs du présent Accord, les Parties élaboreront conjoin-
tement des programmes biennaux ou triennaux, d’après les priorités des deux Pays dans 
le cadre de leurs programmes et stratégies respectifs de développement pédagogique, 
culturel et social.  

Chaque programme devra spécifier des objectifs, des formes de coopération, des res-
sources financières et techniques, des calendriers de travail et les domaines dans lesquels 
les projets seront exécutés. Ils préciseront également les obligations, y compris de nature 
financière, de chacune des Parties.  

Chaque programme sera évalué périodiquement à la demande des entités de coordi-
nation précisées à l’article 19.  

Article 18 

Aux fins du présent Accord, la coopération pédagogique et culturelle entre les Par-
ties pourra adopter les modalités suivantes :  

a) Une exécution conjointe et coordonnée de programmes de recherche;  
b) La mise en œuvre d’accords de coopération directs entre établissements 

d’enseignement à tous les niveaux;  
c) L’organisation de cours de formation en ressources humaines;  
d) L’organisation de congrès, séminaires, conférences et autres activités académi-

ques auxquels participeront des experts des deux pays;  
e) La création de postes de professeurs ou de postes d’assistant dans des écoles, uni-

versités et institutions pédagogiques et culturelles publiques dans chacun des deux pays;  
f) L’échange d’experts, de professeurs, de chercheurs ou de chargés de cours;  
g) Dans les possibilités de chacune des Parties, l’octroi de bourses d'études et de 

droits permettant à leurs ressortissants respectifs de poursuivre des études postuniversi-
taires, de spécialisation ou de recherche dans leurs institutions publiques d’enseignement 
supérieur, dans les domaines précédemment convenus d’un commun accord entre les 
Parties;  

h) L’envoi et l’accueil d’étudiants du troisième cycle en vue de suivre des études de 
spécialisation et de recherche; 

i) L’envoi et l’accueil d’écrivains, de créateurs, d’artistes, de solistes et de groupes 
artistiques, ainsi que d’experts dans les arts et la culture, afin d’échanger des expériences 
en éducation artistique;  

j) La participation à des activités culturelles et des festivals artistiques internatio-
naux, ainsi qu’à des salons du livre et à des rencontres littéraires organisés dans leurs 
pays respectifs;  

k) L’organisation et la présentation dans le pays de l'autre Partie d’expositions artis-
tiques et culturelles représentatives de chaque pays;  
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l) La traduction et la coédition d’œuvres littéraires de chaque pays;  
m) L’envoi ou la réception de supports pédagogiques nécessaires à la mise en œuvre 

de projets spécifiques;  
n) L’envoi ou la réception de supports audiovisuels et de programmes de radio et de 

télévision conçus à des fins éducatives et culturelles;  
o) L’envoi ou la réception de films et de supports similaires dans le cadre de la parti-

cipation à des festivals du film organisés dans chaque pays;  
p) L’envoi ou la réception de supports sportifs à des fins éducatives;  
q) L’envoi ou la réception de supports informatifs, bibliographiques et documentai-

res dans des domaines éducatifs, artistiques et culturels;  
r) La mise en œuvre d’activités conjointes de coopération pédagogiques et culturel-

les dans des pays tiers; et  
s) Toute autre forme convenue par les Parties.  

Article 19 

Afin d’assurer le suivi et la coordination des actions de coopération prévues dans le 
présent Accord, une Commission mixte de coopération pédagogique et culturelle sera 
constituée. Cette Commission sera coordonnée par les chancelleries respectives; elle sera 
composée de représentants des deux pays et elle se réunira alternativement au Mexique et 
en Arménie à la date convenue par les Parties par le biais des voies diplomatiques. Les 
fonctions de la Commission mixte de coopération seront les suivantes :  

a) Évaluer et définir les zones prioritaires dans lesquelles le développement de pro-
jets de coopération spécifiques dans les domaines de l’éducation, de la culture, des arts, 
de la jeunesse et des sports est possible, ainsi que les ressources nécessaires à leur mise 
en œuvre;  

b) Analyser, examiner, approuver, surveiller et évaluer les programmes de coopéra-
tion dans les domaines de l’éducation, de la culture, des arts et des sports;  

c) Superviser le fonctionnement harmonieux du présent Accord, ainsi que 
l’exécution des projets convenus, en leur accordant les moyens nécessaires à leur conclu-
sion dans les délais prévus;  

d) Proposer des modes de résolution des problèmes administratifs et financiers sur-
venant lors de l’exécution des actions mises en œuvre dans le cadre du présent Accord; et  

e) Soumettre aux Parties les recommandations qu’elle estime pertinentes.  
Nonobstant les dispositions du premier paragraphe du présent article, chacune des 

Parties pourra, à tout moment, soumettre à l'autre Partie des projets de coopération spéci-
fiques en matière d’éducation, de culture, d’arts et de sports, afin que cette dernière les 
étudie attentivement et que les Parties les soumettent ensuite à l’approbation de la Com-
mission mixte.  

Article 20 

Chaque fois que cela s'avérera nécessaire, les Parties pourront solliciter une aide fi-
nancière externe, fournie par des organisations internationales et des pays tiers, dans le 
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cadre de l’exécution de programmes et de projets mis en œuvre sous les auspices du pré-
sent Accord.  

Article 21 

Chacune des Parties fournira toutes les facilités nécessaires à l’entrée, au séjour et au 
départ de participants qui sont officiellement impliqués dans des projets de coopération. 
Ces participants seront soumis aux dispositions législatives en matière d’immigration, en 
matière fiscale, douanière, sanitaire et de sécurité nationale du pays d’accueil et ne pour-
ront pas prendre part à toute activité autre que celles afférentes à leurs fonctions, sans 
l’autorisation préalable des autorités compétentes.  

Article 22 

Dans le respect de leur législation nationale respective, les Parties fourniront toutes 
les facilités administratives, fiscales et douanières nécessaires à l’entrée et à la sortie tem-
poraires de leurs territoires de l’équipement et des supports à utiliser pour l’exécution des 
projets.  

Article 23 

Toute divergence susceptible de se produire à la suite de la mise en œuvre du présent 
Accord sera résolue d’un commun accord entre les Parties par le biais des voies diploma-
tiques.  

Article 24 

Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours à compter de la date de la der-
nière notification, effectuée par les voies diplomatiques, précisant le respect des exigen-
ces internes propres à l’entrée en vigueur du présent Accord.  

Le présent Accord restera en vigueur pour une période de cinq (5) années et, à son 
expiration, sera automatiquement reconduit pour de nouvelles périodes successives de 
cinq années, pour autant qu’aucune des Parties n’ait exprimé à l'autre son intention de le 
résilier en lui adressant, par les voies diplomatiques, un préavis écrit au moins six (6) 
mois à l’avance.  

Le présent Accord pourra être modifié d'un commun accord entre les Parties; la mo-
dification convenue produira ses effets dans le respect des procédures prévues au premier 
paragraphe du présent article.  

Sauf convention contraire entre les deux Parties, la cessation du présent Accord 
n’affectera pas la conclusion des programmes et des projets exécutés lorsqu’il était en vi-
gueur.  
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Signé à Mexico, le vingt-deux août deux mil deux, en deux exemplaires originaux, 
chacun dans les langues espagnole, arménienne et anglaise, les deux textes faisant éga-
lement foi. En cas de divergences d’interprétation du présent Accord, le texte en anglais 
prévaudra.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JORGE CASTAÑEDA GUTMAN  

Secrétaire aux Relations extérieures 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 
VARDAN OSKANIAN 

Ministre des Affaires étrangères 
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